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nie ne pût s'accommoder avec le Duc , ou 
pour mieux dire ne pût fléchir celui - ci à 
reconnaître Se dépendre de fon authorité. 
O n a parlé des fâcheufes fuites de l 'ambi
tion de cette femme, toutes pré jadiciabks 
aux armes & aux intérêts du R o i P h i l i p 
pe ; ceci étoit déjà arrivé fous le Duc d'Or
léans , que le R o i Loiiis avoit envoie l'an 
1 7 0 7 . pour commander les Armées, ainiî 
que faifoit cette année le Duc de Vendô
me j c e l u i - c i commandant les Troupes 
dans le Roiaume de Valence mouiût , 
comme on a d i t , pour avoir mangé avec 
trop d'apetit &: en trop grande quantité 
d'un Poiflon extraordinaire qu'on lui avoit 
f e r v i , ou autrement. Cette mort lai flanc 
fans proteétcurs l'Abbé A l b c r o n i , l ' o u 
verture q u ' i l fit du mariage de la Reine 
Eli fabcth de Parme lui ouvrit le champ 
d'une plus grande fortune. H commen
ça par être déclaré Agent eu Réfident du 
D u c de Parme fon Maître à la Cour de 
M a d r i d , avec le titre de Comte , fa capa
cité étant reconnus fuffifante pour y trai
ter les affaires q u i lu i feroicnt confiées. 
U n e preuve aflùrément très-grande de fa 
dextérité ou Içavoir faire , eft , que faifant 
une figure considérable auprès du Duc de 
Vendôme , i l fçût fe conlerver en quelques 
saanieres neutre entre le D u c fon. Maître 
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Si la Princefle des Urfins au plus fort de 
leur inimitié déclarée* C eft ce dont vous 
aflûre la confédération que celle-ci conferva 
pour l'Abbé , même avant qu' i l eût obte
nu fa nouvelle qualité de Réfident, q u i 
le mit lur le pied de Miniftre public , & en 
état de faire en cette qualité figure à la 
C o u r . 

Ce fut un de fes entretiens, & un des 
premiers jours après la mort de la Reine 
Marie Louile , qu ' i l propofa , ainfi qu'on 
à d i t , à la Duch. i ie de Bracciano , pour 
nouvelle tpoule du R o i Phi l ippe , la Prin
cefle de Parme ; proposition que la D u -
ehelfe reçût avec plaifir 1, obligeant l 'An- 1 

bé d'en écrire à la Cour dé Parme ; mais 
comme de foi-même , Si de prellentir ce 
que le Duc Père -, ou Oncle de la jeûner 
Prineelfe enpenfoit , & les difpoiitionsoti-
i l pouvoir être touchant ce Mariage. Le. 
Dàc de Parme ne pouvoir guère te dilpen-
fer de certains égards capables de l 'éloi
gner de ce Mariage. L a Princefle étoit 
Nièce de VImpératrice Douairière , corn* 
me née de la Prineelfe Dorothée Sçphie 
fà fœur , Si. par conféquent confine , au-
degré le plus étroit de l'Empereur , q u i 
étoit alors en Goerie avec le R o i P h i l i p 
pe. Mais i l u'étoit guère aparent de lai" 
communiquer ce. Mariage & d'en a tendre 
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fon agrément -, auffi le Doc > qui confidé-
roit cette alliance comme très glorieufe 
à fa Maifon , & qui n'avoit aucun fujec 
d'efperer une autre occafion de procures 
une femblable fortune à fa Nièce , c o n 
c l u t - i l , fans en donner aucune part à l'Em» 
pereur,de recevoir, avec toute forte de 
reconnoifFance.la faveur que la fortune l u i 
offroit, &c authorifa fon Miniftre à pro
mettre tout ce qu'on demanderoit de l u i 
eu cette occafion , l u i donnant le titre de 
Comte & la qualité de Miniftre pour l e 
rendre plus confidérable. 

L a Duchefle des Urfins étant celle q u i 
avoit aprouvé la chofe , & qui avoit d o n 
né l'ordre à l'Abbé Albcroni d'en écrire 
à Parme, c'étoit autant que fait» de l ' a -
probation du R o i , la Dame aiant un en
tier afeendant fur l'efprit de S. M . & affez 
de crédit pour divertir l'effet de toutes les 
pratiques qu'on pourroit faire au contrai
re. En effet, dès q u ' i l fut fçû que le R o i 
Philippe donnoit la main à ce M a r i a g e , 
1 Ambaffadeur de France en fit grandi 
b r u i t , prétendant qu'une alliance fi i m 
portante n'avoit pas dû être traitée , & 
beaucoup moins conclue , fans le fçû & 
l'aprobation du R o i L o u i s . à qui P h i l i p 
pe avoit défi grandes obligations & q u i 
l a i pouvoit procurer le parti le plus grand 

de 
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de l 'Europe. Mais le R o i Loiiis lui-même 
aiant vû qu' i l defaprouveroit inutilement 
une chofe faite ,,-n'en témoigna point d'au
tre reffentiment , retenant tout eelui-ei 
pour le faire un jour éclater contre la D u -
chcffe de Bracciano > qui montrait une-fi 
grande authoritéen des affaires qui étoient 
fi fort hors de fa compétence. 

Le R o i Philippe aiant déclaré fon M a -
_riage à fes•Confeils , nomma le D u c de 
Médina Sidonia pour porter les prefen* 
de noces à l'Epoule , l u i aller au-devant 
aux Frontières du Roïaume , & la condui
re à Madrid ; & la Marquife d'Aytone 
pour l'accompagner dans cette rencontre , 
& la fervir.en qualité de première D a m * 
d'honneur. L e Cardinal Aquaviva eût d« 
même ordre de fe rendre à Parme auprès* 
du D u c , & de l u i aller faire la demande 
de la Princeffe Elifabeth félon la forme 
ordinaire entre les Princes. I l y arriva !e 
29. de J u i l l e t , & fit la demande avec tout 
l'apareil & la folemnké poffible j & le 
mois fu ivant le Cardinal Gozzadin par
tit encor de Rome pour aller féliciter l a 
Princeffe au nom du Pape , & faire la 
fonction de fes époufailles. Le Duc Franc-
çois de Parme , Oncle & Beau - Pere de 
l'Epoufe , aiant été nommé Procureur d u 
R o i Philippe pour cette cérémonie , fit 

hon-
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honneur à fa Procuration , &c les chofes 
fe parlèrent avec toute ia fplendeur & 
l'éclat proportionné à une fi grande A l - ' 
l iance. 

L a nouvelle Reine choifit- ou reçût 
pour compagne de fon voiage & pour con
fidente la Princefle de Piombrno , qui s'é-
tant venu joindre à P a r m e , elle fe porta., 
avec elle & fa nouvelle C o u r , à Seftri dè-

Xevante-> • petit Port dé la République de 
Gènes, d'où elle arriva ,après une facheu-
fe navigation , le 30'. de Septembre eu 
cette V i l l e , fervie par quatre Galères du 
B a c de T u r f i s , deux du Grand Duc de 
Toicane , & deux de la République de 
Gènes ,- elle logea dans le beau Palais des 
Princes Doria , au Fàuxbourg dé St. Pier
re d 'Arène, on avoir déjà logé "te R o i P h i 
lippe en paffant à Naples l'an 17 o r : Se y-
demeura jufqà'au du mois d'Octobre 
fuivant > aiant eu befoin de es temps-là' 
pour fe rémettre des fatigues de fa-navt-
g-atiou, qui bien que courte , l'avoir fort : 

tourmentée. Elle vit pendant ce temps* 
là tout'ce qu ' i l y avoit de curieux dans 
cette V i l l e qui porte le tkre de Superbe , 

à caufe de la richeife de fes Patois &- de-
iés Eglifes-, quafi toutes dè Marbre. M a i s , 
ce que la nouvelle y trouva de plus à fon 1 

g r é , fut l'entretien d'une Dame-Génoife , 

qui 
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q u i avoit demeuré en Efpagne plufieurs 
années, pendant que fon mari y avoit été 
Envoie Extraordinaire de la République ; 
comme la jeune Reine Elifabeth elt ex
trêmement curieufe , & qu ' i l importoit 
d'ailleurs de bienConnoître ceux avec q u i 
on doit palier fa vie , elle s'informa de 
tout ce que pouvoit fçavoir la Génoife, 
du génie de la N a t i o n , & particulière
ment des Dames Efpagnoles > fe défimt 
de ce qu'en ont écrit tant de Voïageurs» 
prétendus inftruits de ce qu'ils ne pou
voient fçavoir que fort imparfaitement. y 
aiant fi peu de commerce en Efpagne en
tre les femmes & les hommes. I l eft en
cor plus v r a i , Madame , l u i dit dont la 
Génoife , q u ' i l y a très-peu de liberté pour 
les hommes de pratiquer avec celles de 
nôtre fexe ., d'autant plus que c'eft une 
coutume établie en Efppgne que toutes les 
Dames d'une qualité diftinguée font éle
vées , en une clôture, qu 'on peurroit apel-
ler Sérail, atenante aux apartemens qu'ha
bitent ordinairement les Reines, fous l'œil 
defquelles on peut dire qu'ils font efcla-
ves. Ces chofes ont cependant beaucoup 
changé dès l'avènement du R o i Phil ippe 
vôtre Epoux en Efpagne \ car- fa première 
Epoufe , la Reine Marie Louife , n'aprou-
vantnon plus que l u i cette grande févérité, 
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a beaucoup relâché cette clôture ; & dans 
la penfée que la vertu & la pudeur d o i 
vent venir d'un fond d'ame, q u i les garde 
êc les cultive par principe de confeience 
plutôt que par contrainte , ils fe font dé
fait de la garde de ces Dames encloîtrées 
par force, &c n'en retenaient plus que peu, 
& des principales & plus puiifàntes M a i 
fons du Roïaume. Par quel motif; dit alors 
la Reine , croiez-vous que ce fat introduit 
cette coutume en Efpagne , qui ne fe pra- ' 
t ique , à ce que je croi , en aucun autre 
Roïaume du monde , du moins du mondé 
Chrétien ? V . M . me pardonnera , répon
dit la Génoife, fi je lui dis qu' i l fe pratique 
à peu près la même chofe , mais au regard* 
d'un plus petit nombre de Dames , à l a ' 
Gour de Vienne & à-celfe de Pologne C a r , -
fous prétexte de faire honneur aux Impé
ratrices & aux Reines de ces Païs-là , leurs 
Cours font remplies de jeunes Dames qui 
les fervent, mais qui ne les fervent pas 
pour rien ; car elles font toutes mariées, (T 
elles veulent bien l'être par les foins des 
Princefiès , qui font ainfi leur fortune 
ceux qui les reçoivent dé leurs mains é-
tant ordinairement gratifiez de quelques 
emplois considérables , ou aquérant un 
degré de faveur à la Cour qui les y fait re
garder avec diltii.c~t.ion. En'Pologne > où 

les-1 
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les Rois ne peuvent donner que peu d'em-
. p lois , les Dames des Reines y reçoivent fa 
dot du Trefor-Roïal. O n ne peut pas d i 
re , pourfuivit-elle » que le fëjour des D a 
mes auprès des Reines d'Efpagne y foit 
pratiqué dans cet e{prit de prof i t .& d ' i n -

; térêt ; mais toujours i l eft vrai que les D a 
mes s'y font connoître J & que pour peu 
qu'elles y gagnent l'eftime ou l'affection 
des Reines , celles ci les en rçcompenfcnt 
libéralement, en leur procurant d'avanta
geux mariages. Q u o i donc , dit alors l a 
•Reine » les Dames font-elles fi fort expo-
. fées à la vue de leur Souveraine » qu'elle ait 
lieu de les connoître toutes , & qu'elle les 
ait toujours pour témoins de fes actions <? 
Cela doit être ennuïenx > particulièrement 

.ces Dames étant en fi grande quantité- J'ai 
déjà eu l'honneur.de dire à V . M . que le 
R o i fon époux & la Reine défunte ont 
beaucoup diminué le nombre de ces D a 
mes , qui demeuraient au Palais qu'ils 
lesavoient réduites à un petit nombre de 
perfonnes choifies, & les plus avenantes 
à leurs inclinations. I l -fallit néanmoins 
au commencement d'arriver quelque de-
fordre dans ce petit nombre , non pas par 
l'envie de celles qui s'en virent exclues, 
mais par le plaifir que prenoit au commen-

.cemem la Reine Loiiife d'être en liberté 

m 
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6c de fe divertir avt-c ce peu de confiden
tes. Cette bonne R e i n e , élevée avec t o u 
te la liberté Frauçoile , qu'on fçait qui ré
gne à la Cour de T u r i n , & formée à des 
exercices inconnus aux Dames d'Efpagne, 
comme eft celui de monter à Cheval', vou
lut un jour obliger la petite troupe de ces 
Dames d'honneur à l ' imiter en ceci dans 
les Jardins & le Parc du Prado, M a i f o n 
Roïale où elle les avoit menées avec elle : 
elle fit donner des chevaux à toutes, &c les 
exhorta de les monter , commandant en 
même-temps à des hommes de tenir ces 
chevaux par la bride ; elles le firent, & la 
Reine qui .montoit le plus brave de ces 
courciers, au milieu de toutes ces Dames, 
commença à marcher le petit pas, les en
courageant, à l ' imiter & à la fuivre. Elles 
le firent encor, fevoiant comme affùrées 
par ceux qui tenoient les brides de leurs 
chevaux; mais à peine la Reine eût-elle 
fait quelque pas , qu'elle commanda aux 
hommes d'abandonner les brides , & don
na un peu plus de liberté à fon cheval ; ce
l u i - c i fe mit en courfe & fut fuivi par ceux 
des Dames , dont quelques-unes tombè
rent , & une en particulier mourut de fa 
chute , au très-grand regret de toute fa 
famille. Cet accident mortifia extrême
ment la Reine , qui dès ce temps-là ne s'a-
Y^fa plus de prendre des compagnes quand 

elle 
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elle voulut montet à cheval : & elle fit 
même ceci très-rarement dans la fuite , 
voiant que c'étoit une chofe qui paroilfoit 
aux Efpagnols indécente à fon caractère. 
Pourquoi eft-ce, dit alors la Reine,que les 
Efpagnoles ont tant d'averfion pour une 
chofe qui égale nôtre fexe à celui des hom
mes . Ce n eft guère non plus la coutume 
en Italie que les Dames montent à cheval 
comme en France ; mais nous avons i n 
troduit l'ufage des chaifes roulantes, qui 
peuvent être conduites par des femmes, 
fans danger de fe tuer .quand même elles 
renverferoient la chaife. J'avoue que cet 
exercice m'a toujours plû, & que s'il m'eft. 
interdit en Efpagne, je n'y ferai pas en
tièrement heureufe. L a Génoife reprit a-
lors qu'elle n'avoit point remarqué que 
l 'on fit en Efpagne aucune ufage des chai
fes roulantes ; mais qu'elle ne doutoit pas 
que fi S. M . l 'y vouloit introduire, du 
moins pour fon plaifir particulier, le R o i 
fon Epoux n'y condefcendit avec toute la 
joie de fon a ine , étant le meilleur & le 
plus complaifant de tous les hommes du 
monde pour les Dames : & que ne feroit-il 
pas pour une Prineelfe auffi parfaite & auf
îi accomplie que V . M . q u i , outre le mé
rite infini de fa perfonne, eft devenue fon 
Epaule .? Vous vous jet'tez fur la flâterie. 

P Mada-
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M a d a m e , répliqua alors la R e i n e , & vous 
ne prenez pas garde qu'en louant le R o i 
mon Epoux , vous me donnez une ni au
r a ; fc opinion de l u i . 

.Comment, ferois-je affcz malheureufe, 
ajouta laGénoife, d'offeuier le R o i , lorf-
que je tâche de publier (es vertus & fon 
m ê m e ? En lui donnant, repartit la ReL-
ne , le titre le plus complaifant de tous les 
hommes du monde pour les Dames, vous 
le défervez ; dès qu'on aime, on eft ja lou-
f e , & la mefure de la jalouue eft celle de 
l 'amour. J 'a ime à l'adoration le R o i mon 
Epoux ; & quand on aime comme je fais , 
o n ne voudroit pas que l'objet de fon a-
mour en aimât j & , s'il étoit pofîible,fut 
aimé d'aucun autre. Les Perfonnes R o ï a -
l e s , dit alors la Dame Génoife, n'ont pas 
de paffions comme les autres, & leurs fen-
timens font fouvent aufli élevez au-deflus 
des fentimens du refte des hommes, que 
leur condition eft relevée par defius eux. 
O n ne fçauroit à la vérité trop aimer un 
Prince aufli aimable qu'eft le R o i P h i l i p 
pe ; mais i l eft à mon avis de la même 
impoffibilité de faire enforte qu' i l ne foit 
aimé, que de la feule perfonne qui lui 
do t &z qui lui donne tout fon amour. Vous 
confirmez , dit alors la Reine , mes foup-
ç o n s , & je crois avoir droit de prendre 

vôtre 
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vôtre difcours pour une confelîîon i n d i 
recte que le R o i Philippe a eu des Maîtief-
fes , puifqu'il a été aimé. Il n'y a point 
d'homme , qui prévenu , ne rende tout au 
moins amour pour amour ; & c'éft ainfi 
que fe font toutes les amourettes , quand 
même i l n'y auroit rien de fîncére de la 
part de l 'homme. Loi i is le Grand , & aufïï 
grand en amour que dans toutes fes entre-
prifes Guerrières , ne commença d'aimer 
que par un aveu d'amour que lui fit Made-
moifelle de la Valiere , à qui i l n'avoit ja
mais fongé. Encor un coup, plufieuri com
mencent de faire l'amour aux femmes, 
mais toutes fe rendent quand celles-ci les 
préviennent ;.& pour revenir au lieu donc 
nous nous fommes éloignées , fi le R o i 
Philippe a été aimé T i l a aimé de même. 
C'eft.ce dont je fuis entièrement perfua-
dée , fans pour cela lui en vouloir faire 
querelle, ni lui rien diminuer de mon a-
mour. Mais dites-moi ici en confidence, 
fçavez-vous quelques-unes de ces amou
rettes ; Contez les moi. Vous me ferez 
plai f ir , & ne lui nuirez en rien. L a G é 
noife rougit un peu à ce compliment ; mais 
comme ce n'eft pas la mode à Géne de f a i 
re miftere de fes amourettes propres, &C 
beaucoup moins de celles d'autrui, elle re
prit bien-tôt l 'air de fa première liberté , 

P x fort 
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fort augmenté par la confiance que la R e i 
ne lui témoignoit. El le lui avoi ia , fans fa
ç o n , ce qu'elle fçavoit des amours du R o i 
Phil ippe. V . M . ne doit pas s'étonner , lui 
dit-el le , qu'un Prince François,élevé dans 
l 'Ecole d'un R o i , qui a fait triompher l ' a 
mour fur le T r ô n e , 8c qui continue de 
propofer aux yeux de l a C o u r , la plus po
l ie 8c la plus amoureufe du monde , les 
fruits qu' i l en a recueilli dans les plus 
beaux Jardins de ces Etats , & par les ca-
leffes extraordinaires q u ' i l leur fait 8c les 
honneurs qu ' i l leur fait rendre , in fp ire& 
encourage rout le monde à aimer : elle 
ne doit s'étonner qu'un Prince né dans le 
Palais le plus bri l lant de l 'Empire d ' A 
m o u r , ait apris à aimer ; vous fçavez com
bien les Dames en France font foigneufes 
de ne point biffer affoiblir cette noble paf-
fion dans les cœurs de leurs Princes, & 
qu'elles avances elles font pour cela , a l 
lant au-devant de leurs recherches ,. & 
«'offrant à l'envie à leurs embraffemens. 
L e R o i Philippe vôtre E p o u x , fi bien i n * 
ftruit dans l 'Ecole d ' A m o u r , à peine fut-il 
arrivé en Efpagne , que les plus belles & 
gracieufes Dames conçurent le delTein de 
l u i faire avouer que leurs careiïès étoient 
toutes autres que celles des Françoifes, 
defpel les la réputation publie affez que 

fi eï-
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fi elles donnent la jouiffance d'un corps , 
peut-être plus blanc & plus douillet dans 
les embialïemens qu'elles accordent Se 
qui durent peu , les Efpagnoles ont tout un 
autre efprit , à la faveur duquel elles fça-
vent alfaifonner le plaifir, & continuer le 
charme par la vivacité de la converfation. 
J e ne veux citer à V . M . qu'un feul exem
ple , qui lui fera connoître que les Dames 
Efpagnoles, celles-là même auxquelles i l 
femble que la nature ait refufé les grâces 
du corps les plus communes, ont un ef
prit qui fuplée a tout , & plus capable de 
charmer que toutes les grâces des Hélenes 
& des Héroïnes les plus accréditées pour 
leur extraordinaire beauté. Perez , le fa
meux Perez, Favori & Miniftre d'Etat du 
Grand Philippe IT. R o i d'Efpagne, h o m 
me d'une capacité Se d'un talent, qui fe 
produit encor aujourd'hui dans les Livres 
de Politique qu'i l écrivit , trouva quelque 
chofe de plus grand & de plus heureux 
dans la polfeflîou d'une Maîtrefle privée 
dès (à nailfance d'un œ i l , que dans toutes 
les richelTes & les honneurs que la faveur 
Philippe II. lui avoit accordé jufqu'alors. 
L e R o i Philippe lui même en étant devenu 
amoureux fut la relation de'Perez,qu'il o-
bhgea enfin à la lui montrer,eftima tant ce 
trefor caché en un corps imparfait, & 01V 
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i l n'y avoit qu'un flambeau pour faire 
pompe de fon mérite, qu'i l facrifia la per
te de fon ami & d'un M i ni (Ire qu'i l avoit 
chéri jufqu'alors par-deflus tous les hom
mes , à la polfelfion de cette Maîtrefle, 
q u ' i l lui arracha &z en fit ces délices partie 
culieres. L a préférence eft grande,dit alors 
l a R e i n e , & à moins que de fupofer un 
enchantement, i l n'eft guère convenable 
que les yeux étant, comme vous dites , les 
premiers flambeaux que l 'amour allume 
pour fe faire voir , une femme borgne ait 
pû fi fort captiver deux ft grands hommes». 
C e f t la même difficulté , dit alors la G é 
noife , qui empêchoit le R o i H e n r i IV.. 
d'amoureufe mémoire ,. de comprendre ce 
miracle. Perez difgracié de la Cour d'Ef
pagne, & tous fes amis s'étant remuez en 
vain pour le remettre dans la grâce du R o i , 
à q u i Perez. avoit dit quelque chofe de 
d u r , quand i l vit quec'étoit tout de bon 
que Philippe lui enlevoit fa Mahrefle 5. 
P e r e z , dis-je ,, fe retira en France, où i l 
fut très-gracieufement aeceuilli par le R o i 
H e n r i . Et celui-ci l'entretenant un jour de 
ton avanture, lui dit ce que V . M . vient 
de dire , qu' i l ne comprenoit pas comment 
Une femme privée d'un œil pouvoit avoir 
tant de charmes : Perez répondit alors , 
o l i f a n t fon apologie , celle.du R o i P h i l i p 

p e , 
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pe , & encor plus celle de la Dame : Sire / 
d i t - i l , c'eft par une providence particultê-

rre du Ciel,• que cette fille eft née avec tin 
ceil feulement ; car > fi avec cette moitié de 

feux elle a mis en combuftion tome l'Efe-
fagne , fi elle avoit eu deux yeux , elle 
aurait réduit tout le monde en cendres. C 'é-
toit donc de l'efprit & des charmes i n v i -
fibles que P e r e z & le R o i Philippe étoient 
bouchez , & non pas de la perfection d'un 
eorps le plus fouvent dénué de ce qui agit 
fur les cœurs, & les embrafed'un amour 
d'autant plus fort & confiant, que celui-
c i n'eft point fujet à- mil le accidens, qui 
faifant périr la fimétrie d'un beau vifage, 
dérange & déconcerte l'amour. Revenons', 
dit alors la R e i n e , à nôtre fujet, & con
tinuez à me dire ce que vous fçavez des 
amourettes du R o i Philippe ; vous m ' a 
vez dit qu'à fon arrivée en Efpagne les 
Dames Efpagnoles concertèrent de l 'enle
ver & de faire preuve de leurs charmes 
pour cela. Quel fut le fuccès de cette en-
treprife? Madame , i l faut que Y. M . fca-
che qu'encor qu'on fa fie l'amour en Efpa
gne , pour le moins autant & peut-être 
plus qu'en France, ce n'eft point la cou
tume de le faire avec éclat , tk qu'il fe 
trouve peu de Rois de Caftille qui aient 
«u des Maîtrefïes. publiques, mais beau

coup 
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coup qui onc eu des enfans naturels , & 
peu de ceux-c i , qui aient été reconnus, 
traitez pour tels. O n doit fupofer que la 
confcience a la première part dans cette 
conduite, Se qu'on cherche à diminuer le 
fcandale que donnent les Princes par leurs-
débauches, quand cel les-c i font publ i 
ques. V i v e z , dit le proverbe, que V . M"*-
ne peut ignorer, chaftement ; & fi vous-
ne pouvez vous contenir, que vôtre pé
ché foit du moins fecret, autant qu'il le' 
peut être.- Si j'ofois faire connoître que je 
fçais un peu de latin , je vous citerois le 
proverbe dans la langue des fçavans ; mais-
ce n'eft pas un mérite pour les femmes 
que d'avoir étudié cette langue ; quoique 
nous aions eu depuis peu à Gènes une fça-
vante, qui s'eft atiré l 'admiration de tous 
ceux qui l'ont vu Se oui ; non feulement 
par la connoilfance qu'elle avoit très-par
faite de cette langue ; mais de ia plulpart 
des fciences humaines. En Efpagne , dès 
qu'un R o i a une Maîtrelïe , qu i fero i t en 
état de rendre public fon amour, le R o i 
la marie auffi-tôt, Se i l ne manque pas 
de partis qui la reçoivent avec remerci-
mens , parce que les Rois portent ainiï le 
nom de leurs Pères putatifs ; Se on leur 
perfuade , quand ils font devenus grands, 
d'embraffer l'état Religieux , ou ou Les 

avan-
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avancent à des emplois , finon conformes 
à leufs véritables enfans de R o i s , dont 
on ne fait point difficulté de les inlTrn-ire, 
du moins les plus conlïdérables de l ' O r 
dre Eccléfiaftique , pour peu qu'ils foient 
capables de les exercer. Le R o i Philippe 
I V . Grand Pere du R o i Epoux de V . M . 

,a eu des enfans naturels de toutes fes 
fortes. I l reconnut le dernier D . Jean 
d 'Autr iche, dont les vertus militaires Se 
civiles ont fait beaucoup d'honneur à fon 
fang , & i l en fit élever deux autres, entre 
ceux qu'on fçait, l'un dans l 'Ordre dé St. 
Dominique , d'où i l le tira enfuite pour le 
faire Evêque ; Si l'autre paflà pour fils de 
D . Blaife de VaWefe; mais i l eut des em
plois conlïdérables , & j ious l'avons vû 
GouverneurduChateau dé M i l a n , Si re
connu non-feulement pour tel par le Sé
nat & par tous les Ordres de cette grande 
V i l l e , mais pour fils & frère de R o i s , ce 
qui lui faifoit un très grand plaifir. I l arri
v a une Foire une occafion, je tirai ce petit 
trait en paffant, dans laquelle i l témoigna 
la complaifance qu'i l reflentoit de fe voir 
confidéré comme fils de R o i . I l fut un 
jour prié de réconcilier deux Cavaliers M i -
lanois, qui étoient prêts de fe battre pour 
une querelle qu'ils avoient. I l les fit ve
nir & leur dit de fi bonnes raifons, qu'eji 

confi- -
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eonfidération de ces raifons & du refpedt 
qu'ils dévoient à une perfonne de fa qua
lité , qui vouloit bien s'intéreiler dans leur 
difpute , ils fe réconcilièrent en effet, & 
promirent de vivre comme par le pafié 
en bonne amitié. I l fallut faire un Acte 
authentique de cette réconciliation , Se le 
Notaire apellé , aiant commencé d'écri
r e , comme i l fe fait dans la Formule de 
ces Acres , par ces paroles , Aujourd'Lui' 

jour N. du mois de N. dans la M. a'fort' 

& en frefence de N. Quand i l vit au nom; 

du Gouverneur, comme c'elt la coutume 
de nommer encor le Pere du Parrein oiï 
Réconciliateur, comme i l eut écrit ; siv 
frefence du très - excellent Seigneur Dow 

Ferdinand Valdefe fils de... i l s'arrêta pour 
aprendre le nom de fon Pere , qu'effecti
vement i l ne fçavoit pas ; alors le G o u 
verneur dit en foûriant ; Hijo dt buen pa-

dre , y nada, otro , faifant par-là connoî-
tre...... que fi Don Blaife Valdefe lui a-

voit donné le nom de fa F a m i l l e , lor fqu ' i l 
étoit petit , i l n'en vouloit plus dès qu ' i l 
avoit connu fon véritable Pere. L e trait 
n'eft pas mauvais , dit alors la Reine y 

mais ajouta-1-elle, fi c'eft la coutume des 
Rois d'Efpagne de cacher leurs amouret
tes & de marier leurs Maîtreffes, pour
quoi eft-ce que le R o i P h i l i p p e , dont vous 

' , parka.* 
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parlez , ne maria pas la R eine D o n Jean ; 
mais fit élever èc reconnut celui • ci / 

•C'eft, Madame , répliqua la Génoife , que 
la Mere de Don Jean étoit une Comé
dienne publique, dont i l s'en amourât u n 
.loir , en la voiant jouer fon rôle a la C o 
médie, & qu'aucune perfonne de qualité 
n'eut voulu la prendre pour f e m m e , fa 
profeffion de Comédienne étant trop dé
criée dans le monde, & en Efpagne plus 
que par tout ailleurs, puifque, comme l'af
finent quelques-uns , non feulement les 
filles l ibres, comme étoit celle ci ; mais les 
femmes mêmes mariées des Comédiens 
font obligées de fe prêter aux embralfe-
mens de toutes les pc-rfonnes de qualité 
qui les en recherchent. Pour ce qui eft du 
premier D. Jean d'Autriche , fils de l ' E m 
pereur Charles V . qui a fait une fi belle 
vie dans le monde, & qui aquit une g'oire^ 
incomparable dans les armes, fa mere , 
qui étoit une bonne Flamande , ne voulut 
jamais entendre à aucun M a r i a g e , que l 
que parti que l'Empereur lui propofât, &C 
voulut fe confacrer à l a vie Religieufe ; 
.& c'eft la raifon pourquoi les deux D o n 
Jean furent reconnus, Cela étant, ajoû-
ta-t-elle ,-cé n'eft pas merveille , que quoi 
qu'on fçache en Efpagne que les Rois font 
amoureux, on fçait rarement qu'elles font 

leurs 
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; leurs Maîtreffes , & que deviennent les 
fruits de leurs amours,fecrettes. Pour ve
nir au particulier du R o i Phi l ippe , Epoux 
de V . M . tout le monde a fçû qu' i l étoit 
& qu'i l eif touché de la paffion ordinaire 
de tous les Princes, qui ne trouvent au
cuns obftaclesà leurs fouhaits ; mais com
me S. M . fçait l'ufage de la N a t i o n , on ne 
n o m m e , au moins publiquement, aucune 
de celles qui peuvent avoir eu part à fes 
embraflemens. O n dit feulement, & c'eft, 
i l je l'ofe dire , la croiance commune , que 
la DuchelTe de Bracciano,, dès qu'elle eft; 
à la Cour de M a d r i d , c'eft-à-dire., dès 
le premier Mariage de S, M . Catholique,, 
n'a gagné ce grand afcendant fur fon ef-
prit,,.que par la complaifance qu'elle a eu 
de luifaire voir tout ce qui a été capable 
de lui plaire ; cette complaifance, plus 
que tout autre mérite ,-étant ce qui gagne 
le cœur des hommes, parce qu'ils font 
plus vivement touchez de l'amour que de 
toute autre paffion. Ce qu' i l y a defurpre-
nant en ceci , eft,, que le fecret puifle au
jourd'hui régner en une Cour toute F r a n -
çoife ( :j'entends parler de la Cour confi
dente ) N a t i o n qui peut auffi peu taire les 
amours & les intrigues amoureufes de fes 

^Princes, q.ue:celles des moindres particu
liers. O n a feulement parlé de M a d e m o i -

; ' felle 
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felle D . C . qui à la vérité ne tenoit point 
fa faveur fecrette ; mais foiï régne n'a 
pas été long à la Cour , & dès que le R o i 
Philippe eut réfolu d'époufer V . M . i l l u i 
fit une penfion très-confidérable , & la re
légua, quelque répugnance qu'elle y eût, 
en un Cloî tre , où elle n'eft plus en état de 
donner de la jaloufie à perfonne. J ' a i fçû 
cette particularité, dit la R e i n e , & fi je. 
vous en dois croire, ainfi que je ve*ux bien 
encor l'efperer de la bonté du R o i , je p'of-
féderai (on cœur tout entier, ;& je n'au
rai aucune Rivale qui me le di fpute,au 
moins publiquement. V . M , repartit l a 
Génoife , en doit être entièrement perfua-
dée ; & quand i l y auroit à la C o u r , oa 
à la Vil le,quelque beauté capable d'ébran-
fer le cœur du R o i , V . M . peut s'affûrer 
fur fon mérite & fur la force de fes char
mes , qu'aucune Rivale ne tiendra un m o 
ment contre e l le , 8c qu'elle éclipfera tout 
ce qui auroit l 'ambition de paroître en fa 
prefence. Voilà encor, dit la R e i n e , un 
petit train de la flâterie, que laconfidéra-
rion "de mon état prefent vous arrache; 
mais je fçais à quoi m'en tenir. J e ne nie 
pas que la prefence d'une Reine ne fçrve 
beaucoup à décontenancer une Rivale , qui 
auroit l 'ambition de fe prefenter pour con
currente aux amours d'un R o i : mais je 

fçais 
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.fçais aufli que les .cœurs des Rois font faits 
comme les autres , .& ont plus de difficulté' 
de fe contenir dans les termes de l'eitime 
& de la conûdération due à une Epoufe 
:même Roïal.e , qu'ils échapent fouvent à 
leuis devoirs dans .ces dangereufes occa
sions, à la vue de celles qu'ils croient les 
mieux tenir , & qu'ils courreut aufïï fou-
vent a la pourfuite d'une proie de beau
coup moindre valeur que celle qu'ils pof-
fédent, C'eft ce qui fait que les Reines 
font aufïï .plus étroitement obligées d'a
voir de la complaifance au-delà des autres 
femmes , afin de fixer l'amour de leurs 
Epoux & les empêcher d'aller chercher 
ailleurs ce qu'ils ne trouveroient pas au
près d'elles. 

Oferois- je demander à V . ' M . ajouta 
alors la Dame Génoife , fi elle a qui parler 
d'un trait de la vie de la Duchefle Margue
rite d'Autriche , époufe du Duc Octave 
Farnefe, un de fes plus glorieux A ï e u x , 
qui fait connoître le Ranger,où la paix do-
mefcique des familles eu expofée, lorfque 
l'un des époux n'a pas pour l'autre tous les 
égards que demande non-feulement la foi 
conjugale, mais la bien-féance & l'honnê
teté civile ; car i l ne fut queftion dans cet-
fe rencontre que de celle-ci. Je n'ouïs ja
mais parler ( répondit la Reine) d'aucun 

defii-
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defagrémenr qu ' i l y ait eu entre le D u c 
Octave & la Princefle fa femme ; c'eft 
pourquoi j'aprendrai volontiers ce qui en 
eft; O n n'en parla pas communément, ré
pliqua la Dame ; mais la chofe n'en eft pas 
moins véritable, & en voici le narré. L e 
D u c Octave étoit un Prince plutôt franc 
& naturel que refervé à parler ; & quand 
un bon mot lui venoit à la bouche, i f ne 
l'y étoufoit pas volontiers, peut-être dans 
là crainte que fon haleine n'en devint infe
cte. Si l'excufe de cet ancien , qui avoiioic 
d'avoir ce deffaut, eft recevabïe ; i l difoic 
d'avoir contracté cette imperfection, en 
étoufant peut-être une trop grande quan--
t-ité de manvaifes chofes qu' i l avoit o i ï i , 
eu voulu d i r e , & qu'il avoir réprimé. L e 
D u c Octave donc revenant un jour de la' 
chaffe s'aprocha de la Ducheffe Margue'-
rite avec tout fon équipage de chalTeur ; & 
comme i l étoit auffi amoureux qu'il étoic 
f ranc, i l voulut prendre quelques libertés 
avec elle , que fa qualité d'époux lui per-
mettoit. L a Ducheffe ne nioit point les" 
droits du mariage, mais vouloit que le D u c 
fon époux eut égard auxbien-féances infé-
parablcs des f imi l iar i ter les plus l ibres , 
& le pria de s'y accommoder. Le Duc joi
gnant ou faifant fuccéder la raillerie & 
l'infulte à fon amoureufe pafTion, la piqua 

Q ^ i très-
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très-fenfiblement par une partie qui lui fai-
ioit fentir le défaut de fa naiiïànce, donc 
elle fut iî outrée, que dès-lors ils ne vé-

. curent plus avec la première affection , $c 
le R o i Philippe II. frère de la PrincelTe, la 
tira de Parme & l'envoia gouverner les 
Païs-Bas, à laquelle fortune le Duc Octa
ve non-feulement n'eût aucune part , mais 
i l , fut contraint d'eifuier dans la fuite bien 
des chagrins de la part de ce terrible Bcau-
Frere- l i m e femble cependant, dit la R e i 
ne , que le Duc-Alexandre Farnefe fils 
d'Octave fut fi confidérable à la Cour d 'Ei-
pagne , qu' i l eut le Commandement des 
Armées Efpagnoles dans les Païs-Bas, & 
enfuite leGouvetnementde ces belles Pro
vinces. 

Tout cela e(f vrai ,,répondit la Dame Gé-
noife, & le R o i Philippe eut tous les égards' 
imaginables pour la Ducheffe & fon fils-; 
mais le Duc Octave n'y eut aucune part & 
ne pût même jamais recouvrer Plaiiance-, 
qui lui avoit été ôté à la mort de fon Pere , 
quelque prière & quelque foûmiffion q u ' i l 
fie pour cela. J e n'avois jamais oui cette 
particularité , dit la R e i n e , qui m'aprend 
que l'amour conjugal entre les Princes effc 
plus délicat à manier Se plus facile à; fe 
rompre que celui des perfonnes de moin
dre condition. Ce n'efi pas merveil le, re

partit. 
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partie la Génoifejcar i l eft fouvent plus 
petit , & par conféquent un effort beau
coup moindre fuffit pour lui ôter la vie. 
Les Princes fe marient par raifon d'Etat ; 
& i l faut ordinairement peu pour allumer 
ce qu'on apelle amour dans leurs cœurs, 
& peu pour l'éteindre. I l eft rare que les 
Princes fe marient avec le cœur vuide de 
toute affection. Ils ont fait leur aprentif-
fage d'aimer avec des maîtreflés. Celles-
ci comptant pour un très-grand honneur 
de prêter leurs embraffemens aux Princes, 
les traitent avec un refpect & une ten-
dreffe exceffive , pour fe conferver leur 
amitié &c leur faveur, ce que les Princes 
n'aiant pas tout fujet de fe promettre d'u
ne époufe née PrincefTe, avec laquelle ils 
fçavent qu'ils doivent avoir de grands mé-
nagemens,.leur amour eft ordinairement 
plus petit , & comme tel plus facile à être 
étoufé. Mais parmi les Pnneefles i l y en 
a de fi charmantes , qui ont de ii grands 
mérites, & qui favent fi parfaitement l'are 
de ravir l'amour & le cœur des Princes ( je 
mets V . M . entre celles-là ) qu'elles n'ont 
aucun fujet, pour petit qu' i l foit , de crain
dre de n'être pas aimées , & quelquefois 
même de craindre de l'être trop. Que di
tes-vous , dit alors la R e i n e , y a-t-il de la. 
crainte d'être trop aimée; une époufe peut-

Q_ 3 elle 
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elle confidérer comme un m a l , que fon 
mari ait pour elle trop d'amour ?: Point 
du tout, répondit la Génoife , ce n'eft pas 
d'un mari qu'elle doit craindre d'être trop 
aimée , mais de paroître trop aimable à 
d'autres , dont latachement ne manque 
jamais d'être honteux à fa dignité, & quel
quefois même devient mortel à. ta vie.Que 
me dites-vous là-, interrompit la Reine ,, 
j f eft-ce pas une gloirede paroître aimable 
à tout le monde ? Une Princefle ne doit 
point rechercher d'être aimée d'autres per-
aonnes que de fon époux ; mais i l ne me 
femble pas qu'elle ait lieu de fe chagriner 
que plusieurs autres la trouvent aimable ;, 
autrement à quoi aboutit le foin que tout 
nôtre iexe prend à fe parer & à fe rendre 
a imabie , fi ce n'eft pour paroître tel à tous 
ceux qui le verront ? J e n'entends point 
que cet empreflement déplaife aux maris, 
«es plus jaloux.. Cependant ce n'eft pas 
pour eux que leurs époufes fe parent. C'eft 
pour eux en quelque façon, fi vous voulez,. 
& à eux principalement que les époufes 
doivent tâcher de fe rendre aimables ; mais, 
aucun m a r i , à ce que je crois , ne fut ja
mais choqué que fa femme paroifle aima
ble encor à d'autres. V . M . p a r l e en Phi lo-
fophe , fi je l'ofe dire , & on ne peut rat
ionner plus jufte , lui dit la Génoife, mais. 

j ' a i 
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j ' a i le malheur de m'être mal expliquée Se 
d'avoir fait mal connoître ma penfée. L ' i 
dée qui me refte de quelques Reines qui. 
ont péri, parce qu'elles ont paru trop a i 
mables à d'autres qu'à leurs époux me fait, 
frémir ; & celles qui ont plu Se n'ont pour 
cela encouru aucun malheur, me fait trem--
bler à la vue du danger où elles ont été ex-
pofées. A ce que je vois, dit la Reine, vous 
avez lû beaucoup d'Hiftoires, Se la fidélité 
de vôtre mémoire vous fait goûter un fruit, 
bien doux de vos lectures. Vous aurez fans 
doute des exemples à nous raporter de ces 
Reines que vous nous dites malheureufes 
& prefervées. Vous me ferez plaifir d e 
m'en dire quelques-uns. J 'en prendrai un-
par forte de l 'Hi f to ire , même d'Efpagne 
dit la Génoife , afin que je n'entretienne 
V . M . que de ce qui lui peut être de quel- • 
que ufage ou fatisfactïon particulière.^ 
Philippe I I . de qui j 'ai déjà eu l'honneur 
de lui parler , avoit un fils, q u i , excepte, 
certaines vivacitez & fail l ies, auxquelles, 
i l fe lailloit quelquefois tranfporter, aroit; 
toutes les belles qualitez qu'on peut dé
lirer en un Prince deftiné à porter la C o u 
ronne. I l étoit bien-fait dans toutes fes 
manières, brave , libéral Se officieux en
vers ceux qui avoient l'honneur de l'apro-
«her Se. de remettre leurs prétentions on. 

' leurs 
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lents fervices entre fes mains , car i l s'em
ploient généreufement à leur procurer des 
fatisfactions ou des avancemens. 

Il maria ce fils l 'an 15-57. avec la P r i n -
ceffe Elifabeth de France ; mais avant l 'ar
rivée de cette époufe en Efpagne , fa pro
pre femme Marie d'Angleterre étant mor
t e , i l s'avifa d'enlever à fon fils l'époufe' 
qu ' i l lui avoit deftinée , & de l'époufer lui", 
mérne. Comme les Rois fe marient ordi 
nairement par politique , & que la Cour 
prend fort peu d'intérêts dans leurs maria--
ges , celui-ci fe fit par la feule'raifon d ' E 
tat , le R o i prenant une femme pour avoir" 
encor d'autres enfans ; & la Reine fe b i f 
fant conduire en Efpagne pour y être l i 
vrée aux embralîemens d'uti v ie i l lard , qui ' 
n'avoir rien de proportionné à fon âge &r 
à fes incl inations, par pure déférence à la-
volonté de ceux qui la facrifioient ainfiv 
Aufîi éprouva-t-elle, à fa première arrivée 
en Efpagne , un effai des chagrins dont elle 
fut continuellement abreuvée dans toute' 
la fuite de fa v ie , qui ne fut pas longue. A* 
peine fût-elle prefentée au R o i , déjà gris 
& ridé , que fou innocent naturel frémira 
cet afpeét, & ne pût retenir quelques l i 
gnes de chagrin qui lui échapérentà cette 
vue. L e R o i Philippe qui les lût fur fon-
vifage , au lieu de la raltûrer contre l 'hor

reur 
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reur naturelle que la difproportioh des 
âges infpire en une fembiable ocafion, la 
regarda d'un vifage froncé, ôc lui dit fiè
rement, plutôt que gravement', mira mis 
cognas .? Mes cheveux gris vous f o n t - i l 
peur . Sans y ajouter quoique ce foit ca
pable d'etfuier fa triftefle. L a fage P r i n 
eelfe vécût cependant à la Cour & entre 
les bras de Phi l ippe, comme un A l c o n l ù r 
les flots d'une mer agitée, recueilli dans le 
petit nid des occupations ordinaires à fon 
fexe parmi fes Dames, & au milieu d'une 
C o u r , où les intérêts de tout le monde, 
auxquels le R o i Philippe fon époux don-
noit le mouvement, étoient agitées & re
noient en agitation fes Miniftres & ceux de 
toutes les Puiifances éloignées & voifines. 
L a Princefle avoit été deftinée , comme 
on a dit , aux noces de D o n Carlos , fils 
unique de Philippe ; & c'étoit un defef-
poir mortel à ce Prince d'avoir perdu ce 
trefor & d'être obi gé de voir une fi belle 
& ficharmante Reine entre les bras d'un 
r i v a l , contie qui i l ne pouvoit former au
cune action. Les égards qu'i l lui devoir, 
pour ne point l'expofer à la jaloufie du 
R o i , plutôt que le refpect qu' i l devoir 
naturellement à celui-ci comme fon Pere, 
le retenoient de la voir &c de lui parler, fi 
ce, n'eft dans les occafions où les Cétémo-
* nies • 
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lîies Publiques obligeoient toute la F a m i l 
le Roïalle à paroître enfemble. Ses yeux 
a lors , & une certaine langueur, qui dé
peint fi Vivement les grandes paflïons, 
qui ne font Se ne peuvent être contentes, 
partaient à la Reine, qui prévenue du bon--
heur qu'elle auroit eu , fila première deffi-
nation de fà perfonne avoit eu l i e u , lui en 
répondoit allez pour lui faire fentir toute 
l a grandeur de fa perte, & admirant éga
lement l'incomparable beauté de la R e i 
ne & une modéftie fi extraordinaire qui 
joignoit tant de mérite à tant de vertus r , 
comme j 'ai eu l'honneur de le dire. Jamais-
l'innocente Reine ne donna occafion de 
former le moindre foupçon fur la pureté 
de fes mœurs & la régulante de fa condui
te. Toutes les entrevues qu'elle eût avec 
D o n Carlos aiant été éclairées des yeux de' 
mi l le témoins d'un témoignage irrépro
chable. Cependant le R o i Philippe viola,, 
par les plus indignes traitemens, la can
deur en fou E p o u f e , & fes (oupçons fu-~ 
rent fuivis de la mort de cette grande R e i -
ne qui méritoit de vivre immortelle. Q u o i 
qu' i l ne manque pis d'hiftoriens, qui ont 
franchement accufé Philippe d'avoir fa i t 
un fihorrible facrifice à fa jaloufie , & que 
le premier Guillaume Prince d'Orange fe 
voiant profcrit par ce R o i , Se reproche' 

art 



.1714. C O U R D E M A D R I B*,. .#5 
de plufieurs cr imes, dont i l fe croioit i n 
nocent ,.ou qu' i l ne reconnoilToit pas pour 

.tels , l'ait nommément.chargé d'avoir été 
le meurtrier de fa propre Epoufe, cepen
dant comme cette liberté eft extrêmement 
odieufe , & . q u e quelque motif qu'on a i t , 

,ou.qu'on croie avoir d'accufer & de cro i 
r e le m a l , & qu'i l peutfort naturellement 
arriver que les morts , qu'on croit les plus 
violentes, foient naturelles -..c'eft une té
mérité de charger la mémoire des P r i n -
xes de fi cruelles réfoLutions & de les con
damner (ans une totale connoiflance de 

tcaufe , qui ne fe peut quafi jamais fçavoir, 
à moins que les Rois n'en ufent en ces 
occafions comme le R o i d'Angleterre 
.Henri V I I I . qui aceufoit, -jngeoit, & fai
foit mourir fes femmes en publiques.par l a 

.main des Bourreaux. Cela n'empêche pas 
,que les Princefles,comme,celles-ci, n'aient 
été malheureufes & terminé leurs jours à 
la fleur de leurs âges, &; dans Ja plus haute 
élévation ou leur naiiîance & la fortune les 
pouvoit placer. V o i i à , dit la R e i n e , une 
exemple d'une Reine préfervée du m a l 
heur. C e mot de préfervée , ajouta la G é 
noife , fi V . M . me permet que je le d i fe , 
a quelque chofe d'odieux , parce qu ' i l fu-
pofe que la confervation foi t l'effet de 
quelque fecours étranger, au lieu qu' i l y 

a des 
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a des Reines aimables & vertueufes,, qui 
ont fçû conferver au milieu des dangers" 
leur vertu & leur répucation avec une i n -
tégrité parfaite. J e pourrois tirer de l ' h i -
ftoire mille exemples de ces Princefles ; 
mais que fert'-il d'apeller la mémoire à fon 
fecours, quand nos yeux ont écé & font 
encor témoins du triomphe d'une de ces 
Héroïnes ? Q u i eft donc cette Héroïne,, 
interrompit la R e i n e , qui fait aujourd'hui 
une fi belle figure dans le monde ; L a R e i 
ne Marie-Anne d'Aûrriche,dit alors la Gé-
noife , Epoufe du R o i Charles I L Prédé-
celfeur immédiat du R o i Philippe Epoux 
de V . M . i l n'eft pas poffible que vous 
n'aiez oui parler de lahardieffe du C o m 
te de M e l g a r , & de l 'ambition qu' i l eût 
de croire qu ' i l avoit un mérite digne de 
trouver place dans le cœur de cette P r i n 
ceffe ? N o n , dit la R e i n e , i l n'eft jamais 
rien venu jufqu'à moi de cette a m b i t i o n , 
ni de l'occafion ou ait été la Reine Douai
rière de foûtenir des attaques treifées con
tre fon honneur. A u contraire , j 'ai une 
très-grande idée Jle fa vertu ; car i l lui 
étoit fans doute bien dur de voir fon m a 
riage ftérile, fçachant combien de mon
de (ouhairoit de la voir rnere; c'eft pour
quoi fi elle s'eft trouvée en quelque occa
fion , où i l le foit prefence des moieos de 

le 
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Je devenir , c'a été fans doute une très-
grande & très-haute vertu de l 'avoir mé-
pnfée > & d'avoir préféré un veuvage o b -
fcur & chagrin à la gloire & au plaifir de 
fe voir mere d'un R o i ou d'une Reine ré
gnante £<. de continuer ainh à fe voir fur 
le Trône. C'cft une louange , ajouta la 
Génoife, qui eft due , avec toute forte de 
juftice , à la Reine Marie-Anne. Je n'en
tends pas non plus de charger l a mémoi
re du Comte de Melgar d'avoir eu l ' a m b i 
tion précifément de donner des héritiers 
au R o i fon Maître ; mais i l eft fur q u ' i l 
l 'a porta jufqu'à aimer & fans doute à 
fouhaiter d'être aimé de la Reine. Q u a n d 
on en eft arrivé là , dit la Reine , pour 
peu que la déclaration trouve, je ne dis 
pas de correfpondance , mais de patien
c e , le refte n'eft pas difficile ; & i l n'y a 
qu'une haute vertu qui foit capable d 'ar
rêter le penchant naturel , qui n'eft p?.s 
différent, fclon les diverfes conditions des 
hommes. Ce feroit une autre qneftion à 
débattre , ajouta la Génoife , s'il n'y a 
point entre les deux fexes d'amitié ians 
amour > & f i , dès qu'on fent du penchant 
vers une perfonne , c'eft une preuve q u ' i l 
n'y a que le défaut d'occafions qui puiffe 
arrêter le cours de l ' inclination naturel
le. Pour m o i , je fuis de fentiment qu' i l 

R 
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y a des amitiez épurées de toutes les af
fect ions , qui pouffent au crime & au dés
honneur ; .& c'eft à mon avis ôter du mon
de ce qu ' i l y a de plus doux dans le c o m 
merce des hommes, que d'en bannir la 
belle & la pure amitié. Je ne la bannis 
pas f répondit la Reine 5 mais je confidé-
re combien i l y a de chofes qui fe mettent 
à la uaverfe & qui empêchent les fenti-
mens naturels d'aller an-ffi loin qu'ils 
iroient fans cela ; comme l'amitié , la beL-
le & la pure amitié , ainfi que vous l ' a -
pellez , réfide dans le fein de la raifon & 
dans la région l a plus haute de l'ame jj 
je crois qu ' i l y en a , & qu ' i l fe trouve 
des perfonnes , même des deux fexes, q u i 
connoiffent, qui eftirnenc, &c qui aiment 
le mérite , fans danger , ou du moins fans 
occafion de paffer plus outre dans les fen-
tirnens & les inclinations naturelles. Eft 
effet, ajouta alors la Génoife , la difpro-
portion des âges ,& des condit ions, le dé
faut des irtoicns , & comme a très *• bieri 
dit V . M . le défaut d'occafions, font de 
piaffantes barrières q u i arrêtent 5 & de 
fortes digues qui détournent le cours d u 
penchant naturel j ce n'eft pas dans ces dé
fauts que je mets la vertu » mais dans une 
véritable eftime du mérite, dans la noble 
diipofftion de l a i rendre ^uftiee , $ dans 

m 
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u n penchant à avoir & poffédcr avec l u i 
en commun la jouiflance de tout ce que 
nous poffédons capable de lu i donner de 
la joie & d'accroître fon bonheur. Encor 
un coup, répliqua la Reine , rien n'eft plus 
facile à oublier que cet égard qui fert de 
barrière à la continence , quand l'occafion 
remplit l'idée des moiens de la perdre > 
mais laiffons difputer fes Philofophes M o 
raux des qual i tezde cette vertu. Dites-
m o i jufqu'où le Comte de Melgar pouffa 
fes déclarations à la Reine. Je n'ai gar
de 3 dit la Génoife > de dire que le C o m 
te ait jamais fait aucune déclaration à l a 
Reine de celles donc on entend parler ^ 
quand on parle des aproches que fonc les 
amans, qui ont une véritable envie de 
fe rencontrer aux portes du deshonneur. 
Je vous ai déjà dit , ajouta la Reine J que 
je ne croiois jamais que les chofes e n 
foient venues jufques-là : mais je ferai 
bien - aile de favoir ce qui peut avoir 
donné lieu de croire que l 'Amirante avoit 
quelque chofe de plus que de reftime & 
du refpecf pour la Reine. Des moiens j 
ajouta la Génoife , qui fervent à faire 
connoître nos penfées, i l y en a de plus 
clairs & de plusobfcurs : i l y en a qui Ce' 
peuvenc incerpréter & couvrir , d'autres 
qui donnent ou font des indices violents, 

R i q u e l -
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quelqu'équivoques , & d'autres fur k f -
queis on ne le trompe guéres. Les premiè
res font ordinairement intelligibles à ceux-
là feuls pour qui on les emploie » s ils-
veulent bien les entendre & les derniers 
fautent aux yeux 5 & le jugement qu'on 
en fait ne paife point pour téméraire. A ce-
que je v o i s , dit la R e i n e , vous pourriez , 
en un concours, obtenir une Chaire de-
ProfeiTeur dans une Univerfué où l'on-
enfeigneroit la fcience d'aimer. Mais pour-
fuivez. L'affiJuité , dit la Génoife, aux 
occafions de fe foire voir , & d'être vu* 
de la perfonne a qui on veut infpirc-r 
quelques fentimens particuliers , tft le 
premier foin & la première démarche 
qu'on fait pour y arriver ; la féconde eft 
une attention extraordinaire à être tou
jours en une propreté & richeffe d'habits,, 
q u i non-feulement n'offenfe point la vue ^ 
mais qui l'atire. Car enfin les yeux font 
les guides qui trahiflent fouvcnt lecœur, 
ou pour mieux dire , qui y introduifent &C 
parlent en faveur de ceux qui fe recom
mandent avec cette forte de mérite. Le troi-
iiéme eft une adrclîe , & l'amour la fournit 
alfez fou vent,de profiter de toutes fortes de 
difcours & de les faire fervir par le rooien 
des équivoques ou de certaines vivacitez 
d'efprit , & par des aplications heureufes-

à ex-
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à expliquer les fentimcns du c œ u r , q u i 
ne doivent jamais cependant fortir des 
termes du refpect 8c de la vénération la 
plus profonde, quand i l faut témoigner fes 
fentimens à une perfonne de plus haute 
qualité que celle qui cherche à fe faire 
entendre. Toutes ces démonftrations apro-
chent fouvent beaucoup les perfonnes les 
plus éloignées ; car comme tenir contre 
des foins Se des embrafhmens fi o b l i -
geans , quand on les reconnoît ? T o u 
tes fes démonftrations, dis-je , font ce
pendant encor équivoques Se obicures, 
puifqu'elles peuvent partir d'un cœur 
indifférent , & même qui fe joue. Mais 
en voici qui en difent davantage > 8c con
tre lefquetles i l faut ordinairement (c re
crier ou fe rende. L a recherche des oc-
cafions du tête à tête , les regards animez , 
& qui partent par les yeux , le feu qui eft 
dans le cœur , Se q u i parle fouvent a-
vec plus d'éloquence que tous lcsdïfcours, 
le foin de rencontrer ceux de la perfonne 
avec qui on tient cette forte de langage 
& de les fcûtenir ; car alors i l fe fait u n 
jet , pour ainfi parler» réciproque des traits 
perçans , qui vont droit au cœur, Se q u i 
y dérangent fouvent ( particulièrement 
s'ils font imprévus) les plus fermes rélo-
lutions ; je dis feulement déranger & non 

R j pas 
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pas détruire ; car pour peu que la vertu 
foit alerte & foigneufe de venir au fecours 
du cœur » elle y relevé bien-tôt ce qu'on 
y avoit mis endefordre. Pourfuivez, dit 
la Reine , je fuis charmée du détail que 
vous me faites. Les perfonnes comme moi 
ne fe trouvent guéres fouvent dans les oc-
cafions où la pratique enfeigne cette théo
rie. Je ne parle pas , dit la Génoife, Se 
ne mets pas en compte les foûpirs > dont 
l a hardie (Te offeufe les Dames, parce qu'ils 
en difent t r o p , à moins qu'on ne les a-u-
thorife par quelque complaifance, pour 
tout ce qui fert d'amufement & qu'on 
veut bien prendre pour jeu» j ce qui ne 
peut être ic i fupofé, où nous parlons de 
la Reine Doiiairiere Se du Comte de M e l -
gar. M a i s ce qu'on peut dire q u ' i l fit, 
pour paroître digne de quelques regards de 
cette Princ-lTe,furent des fêtes & des fpe-
4tacîes publics, qu ' i l d o n n a , à fes dépens, 
à toute la Cour Se la V i l l e , & cela dans la 
vue particulière de plaire à la Reine. C o m 
me peut-on croire qu ' i l les fit dans cette 
V u e , dit alors la R e i n e , s'il ne lu i avoit 
rien témoigné qui pût l'obliger à les pren
dre pour fon compte ; car enfin vous ne 
voulez pas , 8c je ne crois point qu ' i l en 
foit jamais venu jufqu'à une déclaration 
d'amour dans les formes, ? I l n'en viop ja

mais 
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mais là alfûrement, pouriuivit la Génoi
fe , mais elle n'en eût pas moins lieu d'être 
informée de fes intentions. L'amour a ce
la de très-rare au-delà' de toutes les paf-~ 
fions > qui peut faire entendre fans parler, 
& même à une fcuîè perfonne , au milieu* 
d'une grande troupe, qui ne prendra pas 
le moindre foupçon de fon langage. U r r 
autre Cavalier Èfpagnol fe trouvant dans* 
le même cas , donna un Carouzel où i l 
fe déclara amant palîionné de la Reine 
d 'alors, en femant fa Cotte-d'Armes Se 
fon Ecu de Monnoie Efpagnole , apelléé 
R e a u x , & prenant pour devife mis amo-
resfon Reaies , mes amours font Roïaux , 
le jeu de ce dernier mot couvant fa paf
fion aux yeux du p u b l i c , q u i ne vit que 
la différence matérielle des Monnoies d'a
vec toutes les autres chofes qui peuvent 
entrer dans le corps des devifes ; mais ce 
q u i donna le moien au Comte de M e l -
garde paier la complaifance que la Reine 
témoignoit, dans fes manières & dans les 
foins de fe rendre agréable, fut un très-
rnagnifiqne Gareau de Diamans & de R u 
bis , qu'elle voulut bien accepter & re
cevoir de fes mains ; après mille prote
stations de ne le pas vouloir priver de. ce 
riche Bijou. Comme la chofe fe fit tam
bour battantj&avec toute la publicité que 

ce 
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ce régal pouvoir avoir , i l faudroit que 
j'euffe alTez d'éloquence pour pouvoir r a 
porter à V . M . les inftances rei'peérueufes 
6c les refus obligeans qui l'accompagnè
rent ; le Gomte infiftoit fur les raifons 
q u i le déterminoient à l u i faire ce prê
tent ; fçavoir » fur l 'ambition que la R e i 
ne ne pouvoit blâmer d'être diftingué des 
autres Vaffaux & Sujets de S. fvl. par 
quelque chofe , qui fit connoître le refpccl:-
extraordinaire q u ' i l avoit pour fa perfonne 
Roïale > & les moiens fupérieurs q u ' i l a-
voit de lu i offrir ce prefent, atendu les 
richelfcsde fa Maifon & lesoccafions q u ' i l 
avoit eues de les augmenter, dans les em
plois également glorieux &c utiles q u ' i l a* 
voit plû au R o i de lu i conférer ; non pas 
q u ' i l voulut que ce petit prefent fut c o n -
fidéré , comme une reftitution d'un bien' 
arraché aux larmes des peuples qu' i l a^oi& 
gouverné au nom de S. M . C . mais c o m 
me un emploi raifonnable & un jufte fa-
crifice des honneurs qu'on l u i avoit ren
dus > comme à un Miniftre du R o i , q u ' i l 
renvoioit à leur fource 8c dépofoit entre 
les mains de celle qui partageok avec le 
R o i fon Epoux tous les avantages du Gour 
vernement ; qu'à la vérité rien n'étoit 
moins digne que ce prefent ; 8c quoique 
l eftime publique y eut ataché un a i k z 

grand 

( 
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grand p r i x , i l ne prétendoit s'en fervir 
que pour témoigner fa reconnoiiîance aux' 
grandes & exceffives faveurs qu' i l avoit' 
reçues , tout le prix qu ' i l pouvoit avoir 
ne pouvant lui venir que de la bontéque S. 
M . auroit de l'accepter. Comme le C o m 
té étoit naturellement éloquent ; i l fçût fi' 
bien plaider fa caufe , que la Pleine recon
nût à la fin que toutes les raifons qu'elle' 
opofoit pour juftificr fon refus l u i deve-
noient inutiles. 

Pendant le voiage de la R e i n e , le R o i ' 
Phil ippe fit deux chofes qui ne lui firent pas 
également honneur ; i l inflitua à Madrid ' 
une Académie , femblable à celle de P a 
ris , de 1 4 . fujets qui auraient foin de 
perfectionner la Langue Caftillanne , en: 
fixant l'ufagedes mots les plus propres Se 
énergiques pour fe bien exprimer, & m i t 
à la tête de fes Académiciens le D a c 
Defcalone,fur la prétention fans doute de 
fa fuftifance & de fon bon goût en cette 
matière. L'autre chofe fut la conduite q u ' i l 
tint à l'égard des Catalans, & des Bar-
eelonoisen particulier; ceux c i aiant foù-
tenu le Siège qu'on avoit mis à leur V i l - ' 
le & aiant été pris d'affaut le 2 . de Sep
tembre. Le Duc de BerviK qui* avoir 
commandé ce Siège voulut bien les re
cevoir à ces conditions , qu'ils feroienc 

rendre 
I l 
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•fendre Gironne & l'ifle de Majorque , que 
les Soldats de la Garnifon qui ne pren-
droient pas parti dans les Troupes du R o i 
Phi l ippe feroient exilez de toute l 'Efpa-
gne , & que la V i l l e & les habitans de
meuraient à la difcrétion du R o i , au nom 
duquel i l fut promis de fauver la vie à» 
tous , & que la V i l l e ne feroit point fac-
cagée j mais quel le paicroit 4 0 0 0 0 . 
écus & toute la Principauté de Catalo
gne 8 0 0 0 0 0 . autres. A la vérité , le 
R o i (au van t la vie aux Catalans , pouvoit 
dire en toute rigueur d'avoir tenu fa pro-
meife ; mais comme la dernière rigueur 
eft fouvent réputée pour une grande in=* 
juftice , tout le monde ne loua pas éga
lement la vengeance que le R o i pou.Fa 
contre les révoltez, jufqu'à des: extrémités 
dont i l y a peu d'exemples dans l ' h i f t o i -
re, Philippe renvoia au Duc de B e r v i * 
les Etendarts des Troupes révoltées q u ' i l 
l u i avoit envoiez , félon la coutume » 
pour marque de leur entière fujetion , ë£ 
l u i commanda de les faire brûler par la' 
main du Boureau dans la Place Publique 
de Barcelone. I l voulut qu'on en fit autant? 
des habits de cérémonie des Confeillers 
ëc Députez de la V i l l e , comme aiant été 
auteurs ou complices de la révolte , &C 
Jic conduire en diverfes Pri ions vingt 

dis--
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des principaux Promoteurs de la réfolu-
t ion prife de fe défendre , qu ' i l condam
na à être tranfportez dans les Indes pour 
y travailler le refte de leur vie dans les 
Mines > comme forçats. Entre ces vingt 

^nalheureux étoient le Gouverneur de Bar
celone , celui de Gardonne » le Général 
A r m c n g o l , le Marquis de Péral , Se le 
frère du Général N i . b a r . qui tenoit enco
re la Campagne à la tête des Mécontcns 

,ou Révoltez. I l ne faut pas s'étonner Ci 
cette dureté tint long-temps aliénez les 
efprits des Catalans, Se s'il y en eut un 
grand nombre qui ne pouvant prendre 
confiance à la parole du R o i j5c épouven-
tez du châtiment de ces Meil leurs t int 
encor la Campagne quelques années a-
pres, & incommoda notablement le com
merce Se la fureté publique dans la Cata
logne. L a Ducheife de Bracciano avoit e n 
cor obtenu du R o i que la nouvelle Reine 
Jie s'aboucheroit dans fon voiage avec a u 
cune perfonne , qui pût l'inftruire du train 
félon lequel fe régloit les affaires en Efpa
gne, efperant de la prévenir Se de la difpo-
f e r , par fes confeils , à la docilité & à 
.la complaifance dont elle avoit befoin , 
pour continuer avec elle fon régne aufli 
abfolu qu ' i l l'avoit eu avec la Reine dé
funte j mais la nouvelle époufs étoit dé-
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ja trop bien informée pour ignorer la véri
té > & félon toutes les aparences, elle étoit 
plus difpoiée que la deffante à conferver 
pour f o i , indépendemment détour autre, 

j e crédit & l'authorité que lui permettoit 
fon époux. Si la Reine oblerva avec moins 
d'exactitude l'ordre qu'on l u i avoit don
né de ne parler à perfonne fur la route , 
ce fut parce que contre les premières dif-
poi i t ions , qui étoient qu'elle côtoieroit, 
avec les Galères qui la conduifoient s les 
rivages de France jufqu'en Efpagne , elle 
fit le voiage par terre , pour les raifons 
qu'on a dit. Elle reçût, par toute la Fran
ce , tous les honneurs imaginables ; &C 
avant que d'en fortir , elle s'aboucha à 
Baïonne, avec la Reine Douairière veuve 
du R o i Charles I I . fa Tante > qu'elle ne 
pût & dût raifonnablement s'empêcher de 
yoir. Cette entrevue fe paffa principale
ment en des témoignages réciproques d'e-
ftime & d'amitié , la parenté & le fang 
uniffant fi étroitement ces deux Reines-
mais tout ne confifta pas là , & la Douai
rière régala richement la jeune Reine de 
plufieurs Bijoux. Ceux-ci furent un C o l 
lier de greffe perles , 6i des Bracelets de 
même, qu'elle avoit reçus du R o i C h a r 
les II . fon deffunt m a r i , & le même C a -
reau de Diamans & de Rubis de grand 

p r i x , 
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p r i x , qu'elle avoit autrefois reçu de l ' A 
mirauté de Cafti i le, & dont on a parlé c i -
devant. L a Doiiairiere régala de même l a 
Princefle de Plombin , & les Dames pr in
cipales qui fuivoient la R e i n e , de galan
teries & de prefens proportionnez à l a 
qualité & à l 'emploi qu'elle avoient au
près d'elle. 

L a Reine Èlifabeth étant entrée en E f 
pagne, & fur les terres du R o i fon m a 
ri , fut rencontrée à Pampelune , Capitale 
de la Navarre , par le Duc de Médina S i -
donia , qui lui vint prefenter les jo iaux, 
que lui envoioit le R o i , & lui exprimer la 
joie que fentoit S. M . C . de fon fieureufe 
arrivée en fes Roïaumés. L a Duchc-lîe de 
Bracciano lui vint au devant , aux confins 
de l 'Arragon & de la Navarre , aiant b r i 
gué cette commifîion auprès du R o i , pour 
entrer plutôt en polfeffion de la confiance 
qu'elle fe promettoit, & pour faire m o n 
tre à la jeune Reine de l'authorité qu 'e l
le avoit à la Cour. Dès le premier entre
tien qu'eût la Ducheffe avec la R e i n e , fe 
hâtant un peu trop de prendre des airs d« 
gouvernante éV de maîtrelfe, comme elle 
avoit fait avec la Reine deffunte ; elle lu i 
reprocha fans façon d'avoir trop tardé 
dans fon voiage. L a Reine s'étoit effcéti-
vement fait porter en chaife à bras, quafi 

S tout 
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tout le voiage , qu'elle fit par terre, ne 
faTant que cinq ou fix nulles par jour , $c 
prenant un jour de repos après tous les 
troifiémes ; mais auffi le R o i , l u i avoit ex-
prefTément permis de fe faire fervir com
m e elle le jugeroit àpropos. ,La Duchef-
fe trouvant point encor que la Reine fut 
coèffée, comme elle croioit qu'elle dût 
,£tre, lui en fit une autre mercuriale, ufant 
d'une liberté dont les Souverains s'accom
modent rarement , & que la Reine relîen-
tit plus vivement que tout autre, atendu 
la vivacité de fon naturel. C e fut en ef
fet ce qui dérangea fa patience & la fit 
.éclater en d'autres expreflions, qui mar-
qnoient autant de mépris de ces maniè
res que la Dncheffe avoit affccf é de liber-
l é de s'en fervir. Quand la Reine vit .que 
l a DucheiTe, au lieu d'en venir à des excu-
feSjdès qu'elle pût lire fur lefront de S. M , 
le peu de fatisfaction qu'elle prenoit e& 
fes difcours, elle apella le Capitaine des 
Gardes qui la fer.voit, dès qu'elle fut fur 
les terres du R o i fon époux , lui comman
da d'emmener la DucheiTe, qu'elle traita 
de f o l l e , fur la liberté qu'elle fe donnoit 
de la reprendre^ ce qui fut fait dans le 
moment ; & la DucheiTe tirée de la cham
bre de la Reine , .quelque prière ou quel
que menace qu'elle pût faire pour arrêter 
.cette violence» £i 
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Si la faveur de la Duchclfe finie en cette 
occafion , on doit dire que fa cataftrophe 
n'étoit pas éloignée, & qu'elle avoit été 
concertée auparavant entre le R o i Se là 
Reine. C e l l e - c i étoit trop bien informée 
de toute la conduite qu'avoit tenu la D u -
chelfe à la C o u r de Madrid' , & trop éclai
rée pour être là dupe d'une fuite d'extra» 
vagances , qu'elle n'auroit pas manqué 
de continuer dans le- Gouvernement de 
l 'Eta t , dont elle s'étoit faille, fi elle avoit 
aporté la même docilité & la même défé
rence qu'avoit eu la Reine dèffuntéà tous 
fes confeils. C'eft pourquoi elle avoit pré
venu le R o i là-deffus, & l'avoit prié dans 1 

une Lettre qu'elle lui adrelfa, que „ com-
, i me elle aporto-it à : Sa Majefté un cesur 
,j tout pénétré de reconnoifiance , qu'il lui 

avoit fait de la choifir pour epoufe , Si 
„ tout plein de zélé pour la gloire de fort 
„ Régne, i l ne voulut pas permettre que 
y , les écarts de la Prineelfe à qui elle fe* 
„ roit fouvenrobligéé de s'opofer ,• trou* 
„ blalfent le bonheur dont elle éfpëtoit 
5, de jouir avec lui ; qu'elle croioit qu'il fut 

dé fon iervice & de fa gloire d'éloigner 
y, cette femme , ne pouvant fe promettre 
„ que chagrin Se douleut, fi elle étoit obli* 

gée de vivre avec elle. L e R o i n'eût au* 
ffjne difficulté de confentir à fon éloigne-

S z m e n t , 
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m e n t , content d'ailleurs de ne fe pas voir 
obligé de la congédier lu i-même &c de 
ne pas voir les faillies de Ton defefpoir, 
s ' i l eût été obligé de lui annoncer à M a 
drid les nouvelles de fon départ. Auffi 
avoit- i l donné fes ordres, que dès que la 
Reine lui auroit parlé , on la tranfporta 
en France , & cet ordre arriva à point 
n o m m é , la même nuit qui fuiyit l'entre
tien peu agréable que la Reine avoit eu 
avec cette Princeffe ; car dès cette nuit le 
même Capitaine des Gardes l'efcorta vers 
les Frontières ; mais fans aucune autre 
confidération ou déférence que celle qu'on 
a pour des priionniers qui font conduits à 
leurs arrêts. 

* L a nouvelle Reine fut reçue des Ef
pagnols avec route la joie & toute la pom
pe qui font ordinaires en de femblables oc-
cafions. Le R o i lui alla au-devant jufqu'à 
Guadalazara, où après les expreffions les 
plus vives d'une tendrelfe réciproque , le 
Patriarche des Indes fie les cérémonies du 
mariage félon les formes de l'Eglife. L e 
mariage fut confommé dans lemême l i e u , 
&c après avoir pris le repos , qui parût 
néceffaire, le R o i accompagna fa nouvel
le époufe au Palais du Baen Retire- , où. 
croient les jeunes Princes, que la Reine 

em. 
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embrafta, après avoir oiii de la bouche dè 
l 'a îné, Prince des Afturies , un compl i -
menc étudié & recité avec toute la viva* 
cité pofïible. Elle donna à celui-ci uri joïau 
de grand prix , & fit aux autres toutes les 
carelies inimaginables. Selon le génie dé 
la Nation , la Reine eft très-libérale de ces 
fortes de prefens, de même que des mari 
ques de fon relfentiment, lors qu'elle n'eft 
pas contente. Ce qui fait qu'on douté 
qu'elle doive avoir tout le crédit & tou
te la faveur pollible , fi elle furvit au R o i 
fon époux , a caufe d'une marque de ce 
relfentiment, qu'on dit qu'elle donna une 
fois au même Prince des Afturies dont on 
allure qu'il conferve un fâcheux fou venir. -
M r . le Duc de S. Agnan fut à Madrid 
suffi-tôt que la R e i n e , & porta aux é -
poux , au nom du R o i L o u i s , G: and Pere 
du R o i Philippe , les félicitations Se les 
expreffions de joie pour l'heureùfé arr i 
vée dé la Reine & là confommation d u 
mariage ; tonte la Cour de Madrid reten
tit d'ailleurs de tous cotez d'aplaudiiTé--
mens & d'acclamations pour les heuteu-
fés fuites du nouveau mariage. 

L e R o i Philippe aiant enfin été con-s 
vaincu des defordres caufez dans fes affai
res par l'abus qu'avoit fait la Ducheffe dè 
Braeciano, de fon crédit, qu'elle paroif-

Sy fo i t 
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foit n'avoir emploie que pour fatisfaire 
fes propres paiîions, donna une Déclara
tion le 10. de Février , par laquelle i l 
commandoit à tous les Tribunaux de lui 
reprefenter tous les préjudices, que pou-
voit avoir foufFert par le palîé , ..tant l 'Etat 
que la Religion , fous le Gouvernement 
qui avoit précédé , avouant par-là , ce qui 
eft fort rare aux Princes, qu' i l n'avoit pas 
pris tous les foins néceflaires pour bien 
gouverner , & qu'i l avoit permis qu'on 
abufât de fon authorité. Comme fe re
proche que le R o i Philippe fe faifoit eu 
quelque façon à lui-même auroit conti
n u é , s'il eut foufFert plus long temps la 
Duchefte de Bracciano, aiant fçû que le 
D u c Lanti Romain, Se neveu de cette D a 
me , avoit accompagné fa tante en Fran
ce , fans en avoir aucun ordre particulier, 
i l lui fit fignifier de ne plus retourner en 
Efpagne ; Se parce que le P. Robinet J é -
fuite , Confeffeur.de S. M . avoit aufîi pris 
plus de part qu'il ne falloir aux pratiques 
de la Ducheffe , le R o i l'éloigna de même 
de la Cour ; mais par un égard peut-être 
trop grand pour fa Compagnie, i l voulut 
bien accepter le P. d'Aubauton François, 
que ces Pères lui prefentérent, Se qui avoit 
fi bien fait fon rôle à Rome quelques an
nées auparavant, en qualité de Procureur 



1715. C O U R D E M A D R f o . atàgp 

delà Province de France, dans la prote-
"ftation que fit le Général des Jéfuites à la 
tête des Procureurs de toutes les P r o v i n 
ces de fa Compagnie , que les Mande*, 
mens du Pape , au fujet des cérémonies 
ou fuperftitions Chinoifès feroient obéïes 1, 
êc cp i le furent fi peu , que cette année 
1715, le Pape fut obligé de les défendre 8C 
de les condamner de nouveau par une 
nouvelle Bulle. 

I l fembloit qu'i l reftât encor une étin* 
celle du feu que la Duchelfe de Braccia-
no avoit allumé en Efpagne. Cette Dame 
avoit tellement mis dans l'efprit du R o i 
P h i l i p p e , que le Duc d'Orléans venu l'an 
1708. en Efpagne pour y commander les 
Troupes , avoit des deiîeins fur la C o u 
ronne & travailloit à détrôner le R o i mê
me , que ce Prince avoit toujours témoi- . 
gné du mécontentement de ce prétendu 
projet, & avoit fait promener, par diver-
fes Pri fons, deux-perfonnes que la~Du-
eheffe lui perfuadoit être les Miniftres de 
cette trahifon; l'un parce qu'i l avoit fer-
v i au Duc pour folliciter auprès des M i 
niftres les' chofes nécelTaires pour le ier-
vice de l'Armée qu'i lcommandoit au nom 
du R o i , & pour l'exécution des entrepri
ses militaires , défaut qu'on n'attribuoiï 
qu'à l a lenteur naturelle des Efpagnols, 

quoi 
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quoi que ce fut l'effet, de la m-auvaife vo
lonté de la DucheiTe, qui vouloic en toute 
manière faire perdre au Duc d'Orléans 
la réputation & la gloire d'une heureufe 
conduite en déconcertant fes opérations,,-
Ii'éloignement de la Ducheffe aiant ou». 
v*ert le chemin au Duc de defabufer lé 
R o i Phi l ippe, i l en parla au R o i L o u i s , . 
qui bien informé de la vérité des chofes-
n'eut aucune difficulté d'écrire une Lettre" 
au R o i fon Petit-Fi ls , à la décharge du 
Duc d'Orléans, l'alTûrant que lesimpref* 
fions qu'on lui avoit 'donné; contre c e ' 
Prince étoientfâufTes Se calomnieufes, Se' 
le priant den'y prêter aucune foi & de bien 
vivre avec l u i , pour l'honneur de l'un Se' 
de l'autre. L e R o i Philippe n'eût aucune 
difficulté de fe laiffer perfuader de la véri
t é , n'aiant plus auprès de lui celle qui pat 
ces artificieufes infinuations , qu'elle re-
vêtoit toujours de la couleur de zélé pout 
fa perfonne , le tenoit indifpofé à cette ré
conciliation. I l réponditauRoi fon Aïeul,, 
qu' i l n'avoir plus rien qui tint dans fon 
cœur contre l'évidence d'une vérité à qui 
Sa Majefié rendoit un fi iiiuftre témoigna
ge -, & qu'ainfi , très-convaincu des (incé-
res intentions de fon Oncle M r . le Duc 
d 'Or l éans, i l étoit prêt à lui donner en 
tout lieu & en toute occafion des mar

ques 
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ques d'une parfaite eftime & d'une fincére 
affection. L e Roi-Louis aiant montré cette 
Lettre au Duc. Ce lui -c i écrivit de fon cô
té au R o i Philippe , & lui ratifia tous les 
fentimens de refpect & de fidélité, avec 
lefquels i l s'étoit toujours porté dans le 
temps qu'i l avoit eu le Commandement 
de fes Troupes, & que dans toute la fui
te de fa vie S. M . reconnoîtroit les mêmes 
difpolîtions en toutes les o c c a f i o n s qui fe 
prefenreroicnt- de le fervir. Le R o i Phi
lippe répondit fur le même ftile ,. d'une 
eftime & d'une amitié réciproque , &' don
na au Duc toutes les afiûrances qu' i l étoit 
entièrement defabnfé de ce qu'on lui avoit 
dit. Pour marque de ce defabus, i l vou
lut qu'on donna fur l'heure une entière 
liberté aux prifonniers dont.il a été parlé, 
& qu'on leur fit même des exeufes du 
mauvais traitement qu'on avoit ufé à leur 
égard, & a i n f i fe rétablit l'entière & par
faite correfpondance entre le R o i Phi l ip
pe & le Duc d'Orléans. 

L e R o i Philippe jouiffoit du repos au 
milieu de fa C o u r , quand les premières 
menées de Mr.l 'Abbé Alberoni commen
cèrent à jetter l a femence des troubles qui 
fuivirent, & que la Cour de Madrid cher
cha elle-même le Turc , & déclara la Guer
re aux Vénitiens. Cela ne regardoit point 
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le Roïàume d'Efpagne ; mais les Siciliens-' 
eommencérenta relfentir des convulfions y. 
femblables à celles qui précédent les plus 
grandes maladies. O n commença d'oijir à' 
Mefîîne ,&c dans les Vil les principales de 
la S ic i le , des murmures & d e s mépris d u : 

Gouvernement-, que le génie de la N a * ' 
tion , naturellement railleufe , exprirhoit 
en Pafquinades égalenJent vives & ingéi 
nieufes ; & d'autant plus dangereufès, que 
le fel de ces railleries les fait goûter avec-
plus de plaifir & infmuë la haine & lè-
mépris de ceux qu'on fatirife de cette ma
nière. I l eft certain que les Sicil iens, q u i ' 
ont fi long-temps vécu fournis à de grands' 
& puifTans R o i s , n'aprouvérent guéres Ia j 

deftination qu'on fit d'eux au Traité d ' U -
trech de vivre fujets de S. A . R . de Sa
v o i e , à qui le R o i Phi l ippe,par la forcé' 
des conjonctures, avoit été contraint dè' 
céder au Roiaume. Ils avoient ouvertes, 
ment déclaré cette répugnance, &c avoient-
même faitune dépuration au R o i Phi l ip
pe pour q u ' i l ne les aliénât point du relie 
de fes Etats, & voulut bien-les retenir fous 
fâ dominarion. i l n'étoit donc pas hors d'a-
parence que parmi des efprits prévenus 
que leur condition n'étoit ou ne pouvoit 
leur être fort avantageufe, on en trouve* 
roit beaucoup qui prêteroient l a main à un 
«Jungemenc,. L ' A b - -
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L'Abbé Alberoni avoit le mérite d'a

voir propofé le mariage de la R e i n e , <Sç 
celle-ci n'étojt pas fans reconnoiffance du 
bonheur qu' i l l'avoit élevée à un .fi.haut 
état : mais comme elle ne faifoit qu'arri
ver en Efpagne, elle nejugeoit pas q u ' i l 
fut convenable de lui procurer fi-tôt des 
avancemens, qui pourraient lui fufeiter 
des envieux capables de les traverfer pour 
toujours. I l étoit vû avec diftinétion chez 
la R e i n e , & à la cpnfidération de cel le-c i , 
le R o i lui témoignoit beaucoup de bonne 
volonté. L'Abbé fçavoit de fon côté q u ' i l 
ne faut pas toujours tout atendre de la re
connoiffance des Grands,& que pour les y 
difpofer i l eft bon d'aquérir du mérite, q u i 
leur foit utile ou agréable:^-; comme i l fça
voit mieux que perfonne la Catte d'Euro
pe Si l'état où étoient les principaux P e u 
ples qui l 'habitent, i l commença pat fo
menter le mécontentement des Sici l iens, 
animant, par des refforts fecrets, qui ont 
été fi fort d'ufage dans ces derniers temps , 
des efprits capables de faire goûter à la 
Nat ion le projet d'un changement, qu ' i l 
ne doutoit point devoir être de leur gré. 

Dans le temps que les Siciliens chan-
toieut lourdement leurs rnécontentemens 
fur le ton qu'on leur infpiroit d'ailleurs 
on eut .foin de réveiller l'humeur guerrié. 
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re du R o i Philippe,en lui perfuadant de for
cer les Majorquains à le reconnoître. Ces 
Peuples avoient encoi Garnifon Angloife.; 
mais fous le nom de Troupes du R o i Char
les , non pas comme l'ifle de M m o r q u e , 
& la V i l l e & Forterelfe de Gibraltar au 
Détroit de ce n o m , qui étoient tenus par 
les A n g l o i s , enfuite de la domination ou 
renonciation que le R o i Philippe leur en 
avoit fait quand ils traitèrent avec lui leur 
Paix particulière. I l eft fur que par le T r a i 
té de l'évacuation de la Catalogne, le R o i 
Charles s'étoit abdiqué des Ifles de M a 
jorque & d'Iwice, comme de toute la C a 
talogne , & i l avoit remis les Peuples dans 
I :entiere liberté, & les avoit dégagez de 
toute la fidélité qu'ils avoient pu lui jurer ; 
mais les Marjorquais effraiez des mauvais 
traitemens qu'on avoit faits à ceux de 
Barcelone, qu'on avoit non-feulement pr i 
vez de tous leurs privilèges, mais affligez 
en des manières les plus dures, refufoient 
de Te foûmettre de gré à gré au R o i P h i l i p 
p e , dans'la crainte d'éprouver le malheur 
de ceux de Barcelone. 

I l eft plus vrai que femblable que le 
moti f de cette crainte n'agilToit que fur 
l'efprit des principaux de l 'Ille, qui avoient 
plus de fujet que les autres de s'allarmer, 
en Yoianr que les chefs du Peuple de Bar

celone 
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celône avoient été condamnez à de fi cruels 
fuplices , nonobstant la Capitulation qu'ils 
avoient faite ; puifque le Siège de P a l m a , 
Capitale de l ' ifle de Majorque , mais peu 
forte , aiant été enfin réfolu & commencé, 
le Peuple, dès les premiers jours, força la 
Garni-foi. à fe rendre , & fe fournit fans au
tre violence au R o i Philippe le 15- de J u i n . 

Cette fourni filon fut fuivie de celle de 
l'IÊb d ' Y v i c a ; & l'une & l 'autre, d'une 
Déclaration que fit publier le R o i P h i l i p 
pe , d'une Amniftie ik d'un pardon général 
à tous les Efpagnols, qui avoient fuivi le 
parti du R o i Charles, Se du rétabliffemenc 
du Gouvernement ancien & tel qu' i l avoit 
été fous le R o i Charles M . Pour établir en
cor mieux les affaires de ce Pr ince , le R o i 
de France, toujours inquiet fur les mefures 
que pourroit prendre l'Empereur pour ren
trer en poffefîion de l'Efpagne, aianrapris 
que c e l u i - c i fe difpofoit à faire la Guerre 
aux T u r c s , qui l'avoient déclarée Se la fai-
foient aux Vénitiens , lui fit offrir tels fe-
cours qu ' i l pourroit fouhaiter pour dom
pter ces-lnfidelles, s'il vouloit faire la Paix 
avec le R o i Philippe &e le reconnoître pof-
felfeur de la Monarchie d'Efpagne ; ce fut 
peut-être la feule commifïion dont fut 
chargé le Comte du L u c , qui étoit arrivé 
depuis peu à V i e n n e , avec le tître d ' A m -

T biffa-
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:ba(fadeur de Fiance ; niais comme, on l a 
voir d'ailleurs, que nonobstant la Paix ar
rêtée en dernier lieu à,Bade , entre S. M . I. 
& le R o i T . C . c e l u i - c i ne laiiîoic pas de 

..travailler à de nouvelles ligues & rouler 
de nouveaux delleins. L a Cour de Vienne 
ne jugea pas à propos d'entamer aucune 
négociationfur ce,fujet, & pourluivit fes 
apareils pour faire la Guerre au Sul tan, 
fans fe prévaloir des orfres de la France. 

L e R o i ' T . C , Loiiis X I V . étant mort 
-le i . Septembre , i l fe répandit plufieurs 
bruits dans,cette fameufe conjoncture avt 
fujet du R o i Philippe ; & i l ne faut pas 
douter que plufieurs s'avancèrent à lui don
ner des confeils qui l'auroienr jette dans de 
grands embarras, s'il les avoit voulu fui-
yre. O n lui reprefeuta , 8c on a.connu de
puis que M r . Alberoni étoit dans ce fenti-
meut, que la Tutelle du jeune R o i lui apar-
tenoit, comme au premier Prince du Sang 
& fon parent le plus proche. O n veut mê
me que le R o i Philippe goûta.cette penfée, 
& qu' i l s'étoit difpoie tout debonàrepaf-
fer en France pour fe mettre en poffeffion 
de cette Régence ; ce qui h t qu'on c o m 
mença déparier en Hollande de nouvelles 
furetez que les Etats Généraux feroient en 

jétat de demander , fi le même Prince fe 
.pronvoit en polTeffîon de l'authorité Sou-

' yeraiuc 
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veraine dans les deux Roïaumes de France 
& d'Efpagne. O n difoit d'ailleurs que les 
Àhglois s'opoferoienc à ce retour , & qu'a
yant ftipulé dans le Tra i té , par lequel ils 
avoient affùré la Couronne fur la tête des 
Phi l ippe , qu'i l ne prétenderoit jamais au
cun droit ni authorité en France, ils étoient 
obligez , pour le repos de l 'Europe, de fai
re fublîfter cetaccord&d'empêcher cette 
union. 

O n affilie que le R o i Loii is lui-même, 
quand i l vit toute fa profpérité qui devoit 
lui fuccéder, léduiteàun feul Prince,avoic 
eu la penfée de déclarer Madame de M a i n -
tenon, avec qui on vouloit qu'il fut fecret-
rement marié , fon époufe légitime, & eu 
cette qualité lui laiffer 8c la Tutelle de fort' 
héritier & la'Régence de fon Roïaume. 
Mais ce R o i étoit trop éclairé pour ne pas 
prévoir que les conteftations qu'i l crai-
gnoit au fujet de cette Régence, auroicnt 
été encore plus grandes & plus mortelles 
par cette indifpofition , à laquelle une 
grande partie du Roïaume fe feroit fans 
doute opofé. Ce fut un b i e n , 8c un bien 
confidérable pour le R o i Philippe & pour 
toute l'Europe , que la Princeffe des U r 
fins ne fut plus en Efpagne en cette occa
fion ; car on fçait qu'elle étoit poffédée d'u
ne ambition fi démefurée, qu'elle afpirois 

T i fans 



u 5 H I S T O I R E ©E E A i-iy.» 

fans façon à devenir l 'Arbitre des deux. 
Roïaumes, qui ne fe feroient trouvez réu
nis par cette Régence dans la perfonne du 
R o i Phi l ippe, fur l'efprit duquel elle avoit 
on entier afcendant. 

L e R o i Philippe tira cette année le P r i n 
ce des Afturies, fon fils, des mains des fem
mes, lui fit une Cour ou Maifon particuliè
r e , & donna au Cardinal del Giudice l ' i n -
fpeétion de fa conduite & de fon éduca
tion. O n crût encore que la mefintelligen-
ce entre les deux Cours de Rome tk de 
M a d r i d alloit celler , enfui te de la n o m i 
nation que fit Philippe de M r . Molines A u 
diteur de Rote à Rome pour la Nat ion Ef
pagnole , pour faire l'Ambaffade que la 
continuation des Guerres avoit fait différer 
jufqu'alors. La chofe cependant ne fui vit 
pas (ï-tôt, ou peut être la Cour de M a d r i d 
feignoit-elle cette mefintelligence avec cel
le de R o m e , pour mieux couvrir certains 
Traitez ou Ligues, dont i l fut alors parlé, 
par où l'on crût avoir découvert que cer
taine Puilfa-nce Italienne follieitoit toutes 
les autres de ces Païs à s'unir,daus le deifein 
défaite palîer en d'autres mains les-Etats 
que l'Empereur y pofféde.On a parlé four-
dement de cette conjuration ou all iance, 
de laquelle plufieurs parurent perfuadez 
«ncor plus fortement dans la fuite, par cer

tains 
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tains événemens qui fembloient marquer 
davantage cette confpiration Se defquels i l 
fera parlé ci-après. 

* L a nouvelle Reine acoucha dès le n . 
de Janvier de l'année fuivante d'un fils, 
qui fut nommé Don Charles. L e Duc de 
Parme Oncle de la jeune R e i n e , & la R e i 
ne Douairière d'Efpagne, furent priez de 
Je tenir fur les Fonds de Bâtême. O n pria 
la Douairière de retourner à Madrid , non-
feulement pour y faite cette fonction , 
mais pour y revenir faire fon [tpur. E l le 
refufa néanmoins ce part i , & continua de 
demeurer à Baïonne, lieu de fon e x i l , don
nant commiiîîon de la reprefenter dans 
cette cérémonie à la Ducheile d'Altamira» 
C e fut la naiflànce de ce Prince principa
lement qui mit en mouvement les ama
teurs, des nouveautez , Se qui des les pre
miers jours de cette nailTance préconifé-
rent ce jeune Prince , pour Succelleur non-
feulement du Duché de Parme , mais en
cor dé celui de Florence,atendu que ces 
deux Principautez paioiifent manquer de 
Succeifeurs ; Se fur ce fondement on c o m 
mença de parler & d'agir, comme fi cette 
Succeffion étoit à la veille d'avoir fon ef
fet. I l eft fur que les Italiens en général 
n'aiment point la domination étrangère, 
Se qu'ils s'imaginent qu'ils feraient beatt-
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coup plus heureux s'ils avoient des Princes 
naturels & de leur propre Nat ion. M a i s 
outre qu'on n'en fçauroit trouver où i l n'y 
en a po int , c'eft une prévention allez m a l 
fondée de fuppofer plus de rectitude &c 
plus d'égards pour les peuples, en des Grin
ces nez Italiens qu'en des Etrangers ; puif
q u e , comme les Italiens, s'ils étoient p lu
fieurs qui polfédallent chacun en propre 
quelqu'une de ces belles Provinces , fe-
roient tous trop foibles pour fe maintenir 
contre une force étrangère un peu confi-
dérable j i l faut de même fupolcr que cha
cun voulant , félon le génie de nôtre Sié-
le ambitieux, faire la plus grande* & la plus 
éclatante figure qu'i l feroit poffible , opri-
meroic necelfairement fes fujets , fans les 
mettre en état de n'être pas oprimez par 
des forces étrangères-, de quelque coni i -
dération que la concurence & les préten
tions d'autres rivaux leur opoferoit. C'eft: 
un terrible exemple de la foule des fujets 
que celui du Duc de Parme Ranuce I I . qui 
pour célébrer les noces du Prince Odoard 
£bn fils, avec la Ducheffe mere de la R e i 
ne , demanda & obligea tous fes fujets de 
ces noces, qui apurement furent les plus 
fomptueufes du monde. 

O n veut que le Prince fils du R o i P h i 
lippe . né de la Princefle de P a r m e , fa crûs 

en 
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en droit de fuccéder à cette Principauté 
Italienne. I l faut déjà fupofer que cela ne 
feroit qu'après que le Pape, qui fe prétend 
Seigneur direct de ce F ie f , aurait fait tous 
les efforts poffibles, à-droite & à gauche, 
pour la réunir au refte de l'Etat Eccléfiafti-
que, & après que l'Empereur, qui prétend 
que ces Duehez de Parme & de Plaifance 
aiant été autrefois parties du Duché de 
M i l a n , F ie f inconteftable de l ' E m p i r e , 
n'ont pu changer de nature en partant par 
les mains des Prêtres, aura tout au moins 
été oiii & confulté fur la deftination qui en 
feroit faite. Tout cela fupofé , & que la 
Prince Efpagnol vint à réfider en Italie, en 
feroit-il moins dépendant & uni à la C o u 
ronne de Caft i l le , qui peut-être lui écher* 
roit encore un jour , comme on a peur que 
celle de France écheie au R o i Philippe ; & 
comme fils de R o i fe contenterait-il d'un 
fi petit apanage ». 

L a Tofcânne étant de la même nature, 
eft par confisquent fujette aux mêmes i n -
convéniens de parter à des Princes Etran
gers, après avoir été quelque-temps dans 
celle d'un Prince Italien. L'Empereur qui 
a établi l a M a i f o n de Médicis à Florence, 
voudra, quand celle-ci viendra à manquer, 
en invertir une autre, & fe moquera des 
prétentions des Florentins , qui penfent 

de 
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de rétablir leur République & croient m ô 
m e ne l'avoir jamais perdue , donnant à 
leur Grand Duc le nom de Gaufalbnier o u 
C h e f perpétuel de cette République ima
ginaire , quoique différent en toute maniè
re des anciens Gaufaloniers. I l potTéde fa 
dignité à vie , & tranfmet fon pouvoir , 
fans dépendre d'aucune Election, àfes fuc-» 
celfeurs & héritiers, deux chefs ou condi
tions qui le rendent bien-différent des C a 
pitaines de leur ancien Gouvernement. 

Le foin qu'à eu le Grand Duc régnant 
de chercher & de prendre tous les moiens 
d'avoir des Sueceffeurs, pour prévenir les 
querelles qui fe formeront plus que vrai-
femblablement, au cas qu'rl vienne à mou
rir fans laifïér d'héritier de fa M a i fon , eu 
mariant fes deux fils & confeiliant à fou 
frère le Cardinal de faire de même. C e 
foin , dis-je, eft très-louable & bien diffé
rent de Tindoîence qu'à montré jufqu'à 
prefent le Duc de Parme en une affaire de 
fi grande importance , en ne 'pe'rfuadant 
point au Prince Antoine fon frère de fe 
marier & de tâcher de donner des Suecef
feurs à fa Maifon , ce qui tient éloigné ion 
Miniftre de la Cour de Vienne,avec laquel
le i l n'y a guéf es d'aparenec qu'il rentre en 
amitié, particulièrement en prêtant l 'oreil
le '& la main aux projets qui fe fabriquent 

en 
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en Efpagne , d'introduire dans les deux^ 
Etats de Tofcanne & de Parme un Prince 
Etranger , à l'infçû & en dépit.de Sa Maje-
fté Jmpériale.-

C o m m e le R o i Philippe eft un Prince à 
qui fa bonré naturelle ne permet pas de 
porter fe; vues à des delfeins (îpleins d'em
barras dans leur exécution, on ne fcauroit 
guéres douter que l'Abbé A l b e r o n i , M i 
niftre de la Cour de Parme a Madrid , ne 
foit celui qui fait routes fes propofitions 
apuyé de la faveur particulière de la R e i 
ne , qui confidére peut-être comme un re*. 
l ie f digne d'une grande confidérauon de 
voir un de fes fils établi dans les Duchea 
de Parme & de Florence. O n eut, com
me j 'ai dit ,. connoilTânce de ces projets 
dès le commencement de cette année -, & 
comme par une politique neceffaire , i l a 
fallu que le Confeil de Madrid en obtint 
l'aprobation , & le concours des autres 
Puiilances d'Italie , qu'on a fupofé, avec 
aftez de fondement , être touchées de l a 
crainte de la trop grande- puiflance de 
l'Empereur , ,quoiqu ' i l fut alors occupé 
de la Guerre du T u r c , ce fut l'envoi ex
traordinaire des Couriers & des Miniftres 
de Madrid à Rome & en Tofcanne qui les 
fit 

connoître à ceux qui y firent réflexion^-
L a chofe eft d'autant moins douteufe, que 

dans 
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dans les projets d'accommodement que la-
France & l'Angleterre firent piopofer au 
R o i Philippe avec l 'Empereur, cette Sue-
ceffion du Prince né en Efpagne y fut com-
prife pour faciliter cette réconciliation, 
quoique les propofitions des Médiateurs 
ne fiaient'point encor acceptées. 

L e Pape Clément Xî .aiant depuis quel
que-temps formé la réfolution d'abolir la;-

Monarchie de Sicile , & en étant déjà venu? 
à de grandes difputes avec le nouveau R o i " 
D u c de Savoie ; le R o i Philippe-, auffi-bien 
que l 'Empereur, rirent faire dès-lois des 
proteftanons à Rome contre cette abol i 
tion ; le R o i , comme aiant réfervé fes pré
tentions fur ce Roïaume, lorfqu'il le' céda 
au Duc , & l 'Empereur comme préten> 
dant à toute la Monarchie d'Efpagne. Cet
te Monarchie, ou T r i b u n a l , qualifié de c©1* 
n o m , auquel tout le Clergé & les Evêques 
mêmes du Roïaume font fournis, quoique-' 
le Juge foit , ou puille être Séculier, eft 
devenue extrêmement odieufe aux Papes, 
qui fe voient par-là fruftrez de l'ufage de" 
l'authorité & des avantages qUe le recours 
des Siciliens à leur Siège leur aporteroit. 
Mais comme cette JurifdicEion n'eft exer
cée par les Rois de Sicile que comme Lé
gats du S Î . Siège, qui leur a autrefois acor
dé- ce Privilège parce qu'ils avoient re

conquis' 
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conquis ce Roïaume fur les Infidelles , &C 
qu'ils en avoient fondé ou rétabli toutes les 
Eglifes 5 c'eft-à dire , comme on parle à 
R o m e , tïtiilo oncrofi , ou parce que le 
recours à Rome étoit tout-à-fait incom
mode aux Siciliens , qui dévoient palier 
la m e r , dont la navigation eft fouvent peu 
fûre , pourcompaioître ou fe,faire oiiir des 
Papes. L e nouveau R o i de Sicile fe cro
yant bien fondé a retenir l'ufage de cette 
j u r i f d i c t i o n , avoit négligé de fe foûmet-
tre aux Cenfures du Pape , & avoit même 
.fait fortir du Roïaume ceux qui y avoient 
déféré & qui confidéroient comme excom
muniez les Miniftres qui foûtenoient les 
prétentions du R o i . 

L e R o i Philippe donna d'ailleurs la main 
en Efpagne , à la Pr i fon& à l 'Apel que fit 
le Pape a Rome d'un Evêque'Efpagnol, a-
cufé & jugé par l'Iuquifnïon Efpagnole d'ê
tre dans les fentimens de M o l i n o s , Prêtre 
Efpagnol , qui fous Innocent X I . fut con
vaincu à Rome de prêcher & de permettre 
la débauche la plus outrée , enifait de char-
nahté & de luxure , fous prétexte d'une 
Oruifin qu ' i l apclloit de quiétude > pen
dant laquelle on ne devoit point , d i fo i t - i l , 
fe foucier de tout ce qui fe paffoit dans la 
corps , de quelque nature qu ' i l .fut. L ' I n -
.«juificion q u i , comme on fçait , régne & fe 

prati* 
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pratique en Efpagne avec une rigueur c o n 
tre laquelle aucune aurhorité , même R o 
yale , n'ofe le récrier ; les plus grands Sei
gneurs de ce Roïaume faifant gloire de 

, V e n dire humbles ferviteurs & Miniftres 
exécuteurs de tous fes Décrets, avoit con
damné cet Evêque à la prifon , lorfque le 
-Pape Clément , pour l'honneur du cara
ctère Epi fcopal , évoqua la caufe à f o i , ÔC 
rvoulut que l'Evêque fut conduit à R o m e . 
C'eft le ftile ik le privilège de .la plufpart 
des Roïaumes Catholiques de' ne point 
fouffrir cette évoquation, ni que le préten
d u coupable foit conduit hors des Etats du 
•Souverain j lePape , dans les Caufes qu'on 
apelle Majeures, pouvant faireadminiftrer 
fon pouvoir de Juge Souverain par des 
Députez fur les lieux , & qui foienr d'un 
caractère au moins égal à celui del'accufé:: 
4es Evêques ne manquent point en Efpa
gne. Mais en Efpagne on foufïre fans ré
plique tout ce qu'i l plaît au Pape d'ordon
ner fur ces matières, & le R o i laiifa e m 
mener l'Evêque d'Oviedo à R o m e , où i l 
fut conduit , en arrivant en un aparte-
ment du Château St. Anges ; c'eftà-dire, 
en une très-rigoureufe prifon. 

L e T u r c , dès le commencement de 
cette année, avoit déclaré la Guerre aux 

' 'Vénitiens ; & ceux-.ci demandoient des fe
cours 
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cours de tout cotez. Le Pape les recom-
mandoit à toutes les PuilTances C a t h o l i 
ques. L e R o i Philippe témoigna, comme 
les autres , être difpofé à les fecourir ; & 
aiant demandé au Pape l'Induite de tiret 
quelques fommes fur les biens Eccléfiafti-
ques i celui c i lui accorda libéralement , 
pou: c i n q a n s , ce qu'on apelle les Mïl-
lio;ies en Efpagne ; f ça v o i r , un mil l ion & 
demi fur les Indes, & un mi l l ion fur les 
Eg'.ifes d'Efpagne. Le R o i promit d'équi
p e r , avec cet argent » fept Vaiffeaux & 
ein^ Galères , & de les envoier au L e 
vant , fous le nom & l'Etendart du Pape , 
pour éviter, comme i l fut d i t , les dif-
ficulccz qui pourroient naître au fujet dit 
commandement & du falut , & les envoia 
effectivement cette année. 

L e R o i Philippe ne joiiiffoit pas cepen
dant encore d'une Paix tonte entière en 
Efpagne. Nonobftant la réduction des l f -
Ics de Majorque & d 'Yvica , les M i q u e -
lets , ou le refte des Catalans, mécohtens 
que la dureté pratiquée contre ceux de 
Barcelone n'avoit pû difpofer à retour
ner chez eux & y vivre en P a i x , c o u -
roient la Province , & defoloient les lieux 
où ils fçavoient de pouvoir faire dépit aux 
Miniftres ou aux Troupes du R o i , ce q u i 
obligeoie la Cour à des foins & à des dé-

V pe n f<e 
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penfes extraordinaires. L a manière impi-
toiable dont ils étoient traitez , lors qu'ils 
étoient p r i s , ne fe doit pas imputer au 
R o i , qui eft la bonté même ; mais à celui 
.qui déjà dès-lors paraît avoir animé fes 
c o n f i i l s , dans la vue fans doute d'atta
cher au R o i , par la crainte , ceux qu ' i l 
croioit ne pouvoir y ranger par d'autres 
voies. 

Si cette dure politique parût nécclfaire 
.contre des Rebelles ; celle de fatisfaire 
aux plaintes des Efpagnols, qui vivoienc 
dans l'obéiiTance & la foûmilTion étoit en
cor plus jufte- Dès l'avènement du R o i 
Philippe au Trône d'Efpagne , comme les 
fecours de la France l'y avoient foûtenu , 
&C qu ' i l en avoit eû un befoin cont inuel , 
i l avoit diffimulé les paire-droits > que les 
François s'atribuoient dans les Indes, dont 
ils avoient atiré tout le commerce à eux , 
au grand préjudice des fujets naturels de 
l a Monarchie Efpagnole , moins actifs ÔC 
laborieux , qu ' i l n'étoit befoin pour fe le 
conferver. Dès que la Paix fut faite, les 
autres Nations rentrées en amitié avec 
l'Efpagne > qui fe voioient privées de cette 
liberté de trafiquer immédiatement par 
.elles - rnêm.s, & encore plus les Efpa
gnols , le récrièrent contre la licence des 
f iançois 5, ce qui cbiigea enfin le R o i P h i 

lippe 
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lippe de faire juftice aux uns & aux a u 
tres, & de réduire tous les Etrangers fur 
un même pied en les excluant tous éga
lement de ce commerce, fi ce n'eft fur 
le pied qu' i l avoit été pratiqué fous les 
R o i s de la Maifon d'Autriche , &c en paf-
fant par le canal des Efpagnols fujets de 
la Monarchie , qui en retiroient ainfi le 
principal profit»il commanda aux François 
qui s'étoient établis dans les Indes, d'en 
fortir & de transférer ailleurs leur demeu
re , étant naturel de fupofer que ces nou
veaux habitans trafiqueroient au profit de 
leurs parens demeurez en France, &c fa-
voriferoient plutôt leur N a t i o n que tout 
autre. 

Il fit propofer aux Portugais, avec les
quels i l avoit à la vérité encor terminé' 
les fujets de la querelle qu' i l avoit eu avec 
eux, fur leurs prétentions réciproques, 
q u i avoient été réglées à TJtrecht dès le 6. 
de Février de l'année dernière ; i l leur fie 
offrir, dis-je , un équivalent pour la Com'-
pagnie du St. Sacrement fur le rivage de 
R i o de P lata , dont i l s'étoit failï dès que 
les Portugais eurent arrêté chez eux deux 
Vaiffeaux Efpagnols au commencement de 
la Guerre , & en un temps où les Efpa
gnols prétendoient qu'elle ne fut pas en
cor fuftifamment déclarée. Ses offres e> 

V i toient 
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toient fondées fur l'article V I I . de cette 
Paix , ou quoique le R o i Catholique cé
dât & promit alors de reftituèf lad. C o 
lonie Ôc fon territoire au R o i de Portu
gal , i l s'étoit néanmoins réfervé de pou
voir offrir cet équivalent pendant tout l'ef-
pace de d i x - h u i t mois & de rentrer en 
poffeffion de cette Colonie» au cas que cet 
équivalent fut accepté. 

L'équivalent que le R o i Philippe fai
foit offrir > étoit un eonfentement ou per-
mifl ion aux Portugais d'envoier tous les 
ans à Buenos sïyeres deux de leurs Vaff-
feauxpour y trafiquer , dans la fupofition 
que les fruits de ce commerce pourraient 
n'être pas moins confidérables que ce que 
le R o i de Portugal retireroit de la pro
priété de la Colonie .mais celui-c i n "aiant 
pas jugé à propos de faire cet échange , la 
chofe n'alla pas pour lors à de plus gran
des conteftations. 

Le R o i Philippe fut occupé d'autres 
penféesdans fa Cour . q u i partagèrent fon 
efprit entre le plaifir & les chagrins infé-
parables de la Roïauté. Il ôta au C a r d i 
nal del Giudice le foin q u ' i l lui avoit 
donné de veiller à l'éducation de fon fils 
le Prince des Afturies, & le déchargea de 
l 'obligation d'aififter au Confei l du C a 
binet. I l dût avoir de puiffantes raifons 

pour 
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pour cela j car enfin une deftitution f c m -
blable eft toujours accompagnée de quel 1 -
que honte,& d'un très- grand déplaifir pour 
celui qiïi la fouffre , Se on ne fait point 
ces affronts à des perfonnes.de la premiè
re qualité» fans de très-puiffans motifs. 
Ces motifs ne furent point alors connus, 
& chacun en parla félon fes idées. Le 
Cardinal n'avoit point été privé de fa 
Charge de Grand Inquifiteur ; mais dès 
q u ' i l v i t qu' i l étoit en fi mauvais prédica-
ment auprès du R o i , i l le fit prier de 
trouver bon qu ' i l s'en déchargeât, Se l u i 
en envoia fa démiffion > qui fut acceptée, 
& la Charge de Grand Inquifiteur fut don
née à M r . Molines , qui depuis plufieurs 
années étoit Auditeur de Rote à Rome 
pour la N a t i o n Elpagnole.. 

Le R o i Philippe fit faire le ifi. d'Août r 
par l'Archevêque de Tolède , la fonction 
de baptifer folennellement les trois P r i n 
ces fes fils, Don Ferdinand , Don Philippe 
& D o n Charles. Le R o i de France Loùi3 
X V . & Madame la Ducheffe de B é n i , 
furent les Parrein Se Marreine du pre
mier ; le R o i & la Reine de Sicile du fé
cond , & le Duc de Parme Se la Reine 
Doiiairiere d'Efpagne du troifiéme ; Se a -
près le Baptême , l 'Archevêque donna 
aux trois jeunes Princes le Sacrement de 
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l a Confirmation. Le R o i nomma encore 
cette année > pour fon Ambalfadeur en 
C o u r de Rome , le Cardinal Aquaviva} 
& le fit, comme vaincu par la honte d'a
bandonner une créature q u i avoit tout 
perdu pour avoir fuivi fon parti ; car ce 
Cardinal , Napolitain de naiflance > Se 
d'une Noblefle très-diftinguée au Roïau
me de N a p l e s , aiant entièrement changé 
dans ce Roïaume par la mort du R o i Char
les I I . avant qu ' i l fut arrivé à fa N o n c i a 
ture , la nouvelle C o u r du R o i Philippe 
refufoit de le recevoir , comme étant d ' u 
ne famille fufpecfe d'adhérer à la Maifon 
d ' A u t r i c h e , & ne le fit qu'après les pro-
teftations les plus paffionnées que fit le 
Nonce d'embralfer le parti du nouveau 
R o i , & qu'on le trouveroit en toute oc
cafion le plus zélé de tous fes Parùfans. 
I l fut fait Cardinal après fa Nonciature , 
comme c'eft l'ordinaire de revêtir de la 
Pourpre ceux qui l'ont exercé auprès des 
trois plus puilfantes Couronnes de l 'Euro-
l-ope •. à Vienne , Paris & M a d r i d . Il étoit 
riche de fon patrimoine & jouilfbit de Bé
néfices confidérables dans le Roïaume de 
Naples fa patrie : mars dès que ce Roïau
me fut tombé entre les mains & au pou
voir de l 'Empereur, ce qui arriva l 'an 
8 7 0 7 . i l avoit perdu tous les moiens de 

fub-
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fubfifter j & ce ne fut qu'après bien des 
années, qu ' i l fut enfin tiré de la mifere 
& eut de q u o i , par le moien de l ' A m b a f -
fade que le R o i Philippe lu i donna cette 
année à la Cour de Rome , paier les dettes 
q u ' i l avoit contractées. 

Nonobflant cette nomination d'un 
Ambalfadcur , le R o i Philippe n'étoit 
point entièrement content du Pape » & 
vouloit obliger celui-ci à renoncer au pou
voir & à la liberté que la Cour de R o 
me a toujours prife d'afïîgncr des penfions-
à ceux qu ' i l l u i plaît , fur tous les Béné
fices de fa Col lat ion , dans quelques-
Roïaumcs qu'ils foient fituez. Le R o i de 
Sicile & r tmpereur étoient entiez dans 
les mêmes démêlez au fujet de cette pré
tention dans leurs Etats , & ne vouloient-
point fouffrir que des Etrangers > fans fa i
re aucune réfiftahee ou rendre aucun fer
vice aux Egli fes , fuccafftnt la plus gran
de partis de ces revenus, dont perfonne 
ne peut avoir droit légitime de j o u i r , fî 
ce n'eft ceux qui les deffervent. M r . A l -
dovrandi , Nonce du Pape auprès du R o i 
Phi l ippe , étoit de retour en Italie , où l 'on 
publloit qu ' i l avoit quitté la Cour de Ma» 
drid pour ne pouvoir convenir des préten
tions du R o i Philippe , quoique bien des 
gens foupçonnaffent que le mécontente

ment 
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ment que ce Prince témoignent n'étoit que 
pour couvrir des deffeins de toute autre 
nature , & une négociation dont "on v o u 
loit cacher la manœuvre au p u b l i c , ainfi 
qu ' i l a été touché plus haut. 

A u refte , le R o i Philippe procura une 
très-grande fatisfaftion au Pape Clément , 
en donnant la main à ce que les Evêques 
& les Univerfitez d'Efpagne acceptaient 
fa Conftitmion > qu i rencontroit de fi gran
des difficultez en France , ou le Cardinal 
de Noailles Archevêque de Paris > à la tê
te de quelques Evêques & d'un très grand 
nombre d'Eccléfiaftiques du fécond Ordre , 
de la Faculté de Sorbonne &c de quelques 
Tjniverfitez du Roïaume refufoit de la re
cevoir , fans des explications qui fixaffent 
le fens des Proportions condamnées q u i 
leur paroiffoient équivoques. Il fit d ' a i l 
leurs éclater fa générofité au fujet de l ' E n 
voie Extarordinaire du Duc de Parme. Ce 
Miniftre après avoir accompagné la R e i 
ne , comme chargé principalement des 
foins de fa conduite de la part du Duc» 
& après avoir réfidé jufqu'alors auprès di i 
R o i Philippe à la veille de s'en retourner 
en Italie , fut fomptueufement régalé par 
ordre de c e l u i - c i , qui lu i fit compter m i l 
le piftolles pour les frais de fon re tour , 
l u i donna fon portrait & celui de la R e i 

ne , 
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ne , enrichis de pierreries de grand prix s 

& l u i fit une merceàe ou penfion de deux 
mil le piftolles. qui l u i feroient annuelle
ment paiées toute fa vie. 

M r . le Comté Alberoni ne faifoit point 
encorde figure publique dans le Minifte-
re d'Efpagne ; mais les infinuations q u ' i l 
faifoit à la Reine & par celle-ci au R o i , 
étoient écoutées & fuivies j & la Cour de 
M a d r i d étoit déjà gouvernée par fes con-
feils. Comme , félon le génie de fa N a 
tion Italienne , i l favoit adroitement pro-
pofer fes fentimens, & que la Reine n'a
voit pas de peine à prendre un entier af-
cendact fur l'efprit du R o i : elle avoit 
mis l'Abbé auprès de l u i en une telle efti-
me , que comme Philippe avoit toujours 
aveuglément déféré aux confeiîs de la Du
ché (Te de Bracciano , quoi qu'ils fulTent 
beaucoup plus nnifibles que profitables à 
fes intérêts > i l commença aufli à fe fier 
entièrement à ceux de la R e i n e , qui é -
toient ceux de l'Abbé , d'autant plus plau-
fibles, qu'ils étoient revêtus des aparen-
ces du plus grand fervice de fa C o u r o n 
ne , & de la gloire la plus éclatante de 
fon Régne. I l femble qu'on auroit dû , fé
lon les principes de la bonne pol i t ique , 
tâcher de retirer des mains de l'Angleter
re les deux Places de Gibraltar & de Portr 

M a h o n j . 
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M a h o n ; l a première étant dans le C o n t i 
nent de l'Etpagne , le cœur du Roïaume 
dcmeuroit expofé aux Armes des A n g l o i s , 
dès que cette Nat ion lui deviendroic en
nemie , & on venoit de voir combien peu 
i l faut pour les faire paifer d'une extré
mité à l'autre dans le parti qu'ils avoient 
fait à l'Empereur. Mais comme i l n'y a-
voit aucune aparence de retirer ces P l a 
ces , ainfi que le Cardinal Mazarin avoit 
fait autrefois celle de DunKerqus des 
mains du R o i d'Angleterre Charles I U 
pour une fomme d'argent ; le Miniftre 
A n g l o i s , auteur de la dernière Paix , n'é
tant plus en crédit, l 'Abbé ne jugea pas 
q u ' i l fut de la prudence d'y emploier alors 
la force , pour ne pas s'engager à une 
Guerre qui entraînoit après foi des fuites 
capables de ruiner l'Efpagne. * O n voioit 
d'ailleurs déjà le Régent du jeune R o i de 
France négocier des Traitez d'union & de 
Ligue avec le R o i Georges de la Grande 
Bretagne & les Etats Généraux des P r o 
vinces-Unies , ce qui l u i ôtoit toute ef-
perance d'en être fécondé dans les projets 
d'une Guerre contre l 'Angleterre. 

Les fecours promis» & déjà une fois 
envoiez aux Vénitiens , fournilfant le pré
texte d'un puifTant armement par Mer 

ce lui*;' 
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celui-ci fe tic dans tous les Ports d'Efpa
gne , où par ordre du R o i on travailla à ' 
la fabrique de tous les VahTeaux & de 
tentes les Galères qu ' i l fut pollible. Le 
R o i avoit fait venir pour cela des ouvriers 
de tous les-côtez. O n avoit foin de publier 
que les fecours que préparoit le R o i F h i -
lippe aux Vénitiens > feraient cette année 
plus puiffans que ceux de la précédente, 
Se perfonne ou peu firent attention à 
l'empreilement extraordinaire que m o n 
traient les Efpagnols à la conftruttion de 
tant de Vaiflèaux , chacun croiant bon
nement ce qu'ils vouloient bien en p u 
blier. Pour mieux encor endormir la Cour 
de V i e n n e , le R o i Philippe envoia ordre 
au Cardinal Aquaviva , fen AmbalTadeur 
à Rome , défaire des illuminations & de 
donner des marques de la joie la plus écla
tante pour la prife de Ternefvar, dont les 
Armes de l'Empereur s'étoient rendus 
mahreffe- après avoir gagné une Bataille 

•contre les Turcs ; & le C a r d i n a l , par or
dre du R o i d'Efpagne , commanda à tous 
les Efpagnols établis à Rome d'en faire 
de même ; ce qui donna lieu aux bons I ta
liens de croire qu ' i l y avoit quelque dif-
pofition extraordinaire à une Paix entre 
.ces deux Princes. 

L e crédit de l'Abbé Alberoni prenant 

tous 
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tous les jours de nouveaux accroiffémens 
dans l'efprit du K o i Philippe , la Reine 
fort prévenue en fa faveur , follicitant 
puiffamment fon époux , on commença de 
faire à Rome , de la part de Leurs Maje-
ftcz , des inftances auprès du Pape pour 
qu ' i l le créât Cardinal . L a mort du Cardi
nal del Verme en fournit la première o u 
verture , & les ordres que le Cardinal 
A q u a v i v a reçevoit tous les ordinaires de. 
folliciter cette Promotion , faifoient voir 
combien elle tenoit au cœur à la Reine & 
au R o i d'tfpagne. O n faifoit valoir , pour 
mérite du fujet, les puiffans fecours q u i 
fe préparoient p o u r p a i l l r au L e v a n t , & 
•s'unir en fon temps avec les autres A u 
xiliaires de la République de Venife , q u i 
dès la Campagne pafl'ée avoit perdu le 
Roïaume entier de Morée , &c étoit me
nacée d'être ataquée celle-ci en des parties 
encore plus confidérables de fon Domai
ne par les Infidèles. Le Pape lui-même, 
quand à la fin i l fe fut réfolu à faire cet- • 
te Promotion , dans le difeours qu ' i l fit à 
ce fujet, l u i palfa ce mérite 5c lu i en fit 
encor un autre d'avoir difpofé le R o i P h i 
lippe à une entière réconciliation > qui au 
fond de l'affaire tenoit à bien peu, puifqu'il 
ne s'agiffoit que de donner la main à cer
tains paife-droits » par le moien defquels 


